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L’autorité et la responsabilité des syndicats de salariés
CELLES sont, en France, 

la nature  et l’étendue 
de l’autorité des Syn­
dicats  ouvriers,  d ’a­

bord  su r  leurs p ropres  mem­
bres, puis su r  les travailleurs 
sa lariés non adhéren ts  ? Quel­
les sortes de responsabilités 
incom bent aux mêmes syndi­
cats, à l’égard des travailleurs 
adhéren ts  ou non adhéren ts  et 
vis-à-vis de l’Etat ? A ces 
deux questions, nous essaie­
rons  d ’apporte r  au moins un 
élément de réponse, mais non, 
certes, une solution complète, 
ca r  celle-ci exigerait,  en ra i­
son de l’im précis ion de la p lu­
p ar t  des textes légaux en la 
matière, une étude minutieuse 
de  la ju r isp rudence .

Les dispositions du Code du 
Travail relatives aux synd i­
cats professionnels, tant d ’em­
ployeurs que des salariés, sont 
extrêm em ent somm aires quant 
aux modalités de fonctionne­
ment interne. Deux stipulations 
seulement sont à m en tionner  :

d ’une part,  les syndicats  do i­
vent avoir  « exclusivement 
pour  objet l’étude et la défense 
des intérêts  économiques, in­
dustriels, com m erciaux  et agri­
coles » ; d ’autre part,  les per­
sonnes chargées de la d irec­
tion et de l’adm inis tra t ion  du 
syndicat  doivent être f rança i­
ses, jouir  de leurs droits  civils 
et n ’avoir encouru aucune des 
condam nations prévues au dé­
cret organique du 2 février 
1853. Les infractions aux dis­
positions légales relatives à la 
constitu t ion  et à l’ad m in is tra ­
tion des syndicats  sont punies 
d ’amendes. Elles peuvent, en 
outre, en t ra îne r  la dissolution 
du syndicat par  décision ju ­
diciaire .

Si la loi a prévu les m oda­
lités de démission d ’un adhé­
rent, elle est muette quant aux 
formalités d ’exclusion éven­
tuelle. Celte mesure, qui est 
évidem m ent la sanction extrê­
me qu ’un syndicat puisse p re n ­
dre  vis-à-vis d ’un de ses mem­

bres, ne saurait  être p ro n o n ­
cée que dans  le cadre  des d is ­
positions statutaires. Celles-ci 
également, pour  chaque syn­
dicat, peuvent p révoir  une au­
tre gamme de sanctions en cas 
d ’infraction à la discipline. 
Mais de pareilles précisions 
littérales semblent assez ra res  . 
le fait est qu’en raison, d ’une 
part, de l’affiliation facultati­
ve des travailleurs à un syn­
d icat et, d ’autre part, du plu­
ralisme syndical existant en 
France, le respect, p a r  les 
adhérents,  des décisions p r i­
ses, est le plus souvent sponta­
né. Lorsqu’il en va autrement : 
o rd re  de grève non suivi, par  
exemple, ou, au contraire, 
grève déclenchée p a r  des tra ­
vailleurs en infraction avec les 
d irectives de leur syndicat,  les 
groupements intéressés, qui dé­
plorent déjà le trop grand 
nombre de  travailleurs non 
syndiqués s’abstiennent très 
généralement de recourir  aux 
sanctions.

Notons que les syndicats  ou 
vriers, ayan t la personnalité 
civile, peuvent, devant les di­
verses jur id ic tions,  exercer 
tous les droits  réservés à' la 
par t ie  civile « re la tivem ent aux 
faits portant un préjudice d i­
rect ou ind irect  à l’in térêt 
collectif de la profession q u ’ils 
représentent ». Ils pourra ient 
donc théoriquement engager 
des actions devant les tr ibu­
naux contre des travailleurs 
ayant, à leurs yeux, une atti­
tude opposée à l’in térêt col­
lectif de la profession, tout 
comme ils n ’hésitent pas à le 
faire parfois à l’égard d ’un 
em ployeur ; mais une telle ac­
tion est plutôt hypothétique.

Comme toute personne phy ­
sique ou morale, un syndical 
peut être tenu responsable 
d ’un dommage causé par  sa 
faute, faire l’objet, par  exem­
ple, d ’une action en dom m a­
ges-intérêts pour mise à l’in­
dex d ’un trava illeur  ou d ’une 
entreprise, pour  entrave à la 
liberté du travail, comme, en 
général, pour  toute activité 
contra ire  aux lois. Les syn­
dicats  peuvent également être 
poursuivis,  devant les ju r id ic ­
tions pénales, soit pour in f rac ­
tions aux dispositions du Code 
du Travail  relatives à l’adm i­
nistra tion  et à l’action synd i­
cales, soit pour des délits pas­
sibles d ’amendes. Mais de tel­
les possibilités dem eurent as­
sez théoriques.

A l’égard des travailleurs 
non syndiqués, l ’autorité et la 
responsabilité des syndicats

(D ans ce
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ne résultent que de situations 
de fait concernant les délé 
gués du personnel et les Co­
mités d ’entreprise, c ’est-à-dire 
co ïncident avec l’influeiv'e 
plus ou moins accentuée que 
les groupements ont pu acqué­
r ir  par  l’in te rm édia ire  de leurs 
militants. Les syndicats  n ’in- 
terviennent, en effet, que pour 
l’établissement des listes de 
candida tures  et les délégués 
syndicaux des organisations 
les plus représentatives, qui 
partic ipen t aux travaux des 
Comités d ’entreprise, ne siè­
gent qu’avec voix consultative

Le Président Caston TESSIER

L’autorité et la responsabi­
lité des syndicats  ouvriers à 
l’égard des travailleurs non 
syndiqués découlent d 'une 
part, mais de manière assez 
théorique, de la capacité qui 
leur est légalement reconnue 
d ’agir au nom de l’intérêt col­
lectif de la profession et, d ’au­
tre part, beaucoup plus effec­
tivement, de leur capacité de 
passer des contrats ou des con­
ventions collectives avec des 
groupements ou avec des en­
treprises.

On sait que les dispositions 
actuellement en vigueur sur  les 
Conventions collectives, la con­
ciliation et l’arbitrage des 
conflits collectifs du travail, 
découlent de la loi du 11 fé­
vrier  1950. Il a été prévu 
deux types de conventions 
collectives : celles que l’on 
pourra it  qualif ier  de Conven­
tions ordinaires  et celles qui, 
remplissant certaines condi­
tions déterminées par  la loi, 
sont susceptibles d ’être ren ­
dues obligatoires pour tous les 
employeurs et travailleurs de 
la profession et de la région 
considérées.

Les prem ières  peuvent être 
conclues p a r  un ou plusieurs 
syndicats  ouvriers avec un ou 
plusieurs groupements d ’em ­
ployeurs ou un ou plusieurs 
employeurs pris  individuelle­
ment. Ce qui est important, 
par  rapport  à l’objet de notre 
étude, c ’est d ’abord que toutes 
les personnes : donc tous les 
employeurs, qui ont signé la 
Convention ou cjui sont mem­
bres des organisations signa­
taires, sont soumises aux obli­
gations qui en découlent, de 
même que tous ceux qui, pos­

térieurement à la signature de 
la Convention, adhéren t à un 
groupement signataire, de mê­
me. enfin, que les membres 
des organisations qui déclarent 
adhé re r  à la Convention exis­
tante.

D’autre part, « ... lorsqu’un 
employeur est lié par  les clau­
ses de la Convention collective 
de travail, ces clauses s 'app li­
quent aux contrats de travail 
conclus avec lui ». et « . . .d a n s  
tout établissement compris 
dans le champ d ’application 
d ’une convention collective, les 
dispositions de cette conven­
tion s’imposent, sauf disposi­
tions plus favorables, aux rap ­
ports nés des contrats indivi­
duels ou d ’équipe »

Il résulte de ces textes que,- 
surtout lorsque la Convention 
collective institue, comme c’est 
toujours le cas, une Commis­
sion parita ire  permanente, les 
syndicats  acquièrent une auto­
rité certaine sur la stabilité 
des travailleurs occupés par  les 
entreprises où s’applique la 
Convention

Quant aux conventions col­
lectives rendues obligatoires 
par  un arrêté  ministériel d ’ex­
tension (ce ne peut être le cas 
que si elles ont été conclues 
par  les organisations syndica­
les — patronales et ouvrières 
— les plus représentatives et 
si elles contiennent dix clau­
ses minima fixées p a r  la loi), 
elles entra înent l’autorité et la 
responsabilité des syndicats  
vis-à-vis de la totalité des t ra ­
vailleurs de la profession et de 
la région définies p a r  le champ 
d ’application de la Conven­
tion. Comme, d ’autre part, ies 
accords de Conciliation ou les 
sentences arbitrales réglant les 
conflits collectifs du travail 
ont la même portée jurid ique 
que les conventions collecti­
ves, il s’ensuit que. pour la 
solution de ces conflits collec­
tifs, l’autorité et la responsa­
bilité des syndicats  ouvriers 
sont également déterminantes.

En ce qui concerne la res­
ponsabilité des syndicats  en 
cas de grève, on doit souligner 
que l’article 4 de la loi du 
11 février 1950 a stipulé : « La 
grève ne rompt pas le contra t 
de travail, sauf faute lourde 
imputable au salarié. » Il en 
résulte que, même lorsqu'il 
s’agit des services publics — 
à part les quelques cas très 
limités où la grève est inter­
dite p a r  un texte légal, pour 
la police notamment — les 
syndicats, d ’une manière géné­
rale. ne peuvent être l’objet 
d ’un recours ou d ’une pour­
suite pour le déclenchement 
d ’une grève.

Il faut signaler toutefois que 
tous les conflits collectifs du  
travail doivent être obligatoi­
rement et immédiatement sou­
mis aux procédures de conci­
liation. On peut donc se poser 
la question sinon de la léga­
lité, au moins de la licéité 
d ’une grève qui serait déclen-

Gaston TESSIER,
Président honoraire 

de la Confédération française
des Travailleurs Chrétiens 

Conseiller d ’Etat

(L ire  la suite en page 6 .)

LES 22 ET 23 M A I 1954

NOTRE CONGRES FÉDÉRAL
ES 15 et 16 mai, le Comité national de la C.F.T.C. tient 

ses assises à  Paris. Huit jours plus tard se tiendra égale- 
i ment dans la  vieille maison confédérale, le Congrès de 

notre Fédération des Ingénieurs et Cadres.
Ces brèves rencontres de militants à  tous les échelons du Mou­

vement sont d'une incontestable utilité, les dirigeants responsables 
rendent des comptes à  leurs m andants et c'est justice ; nous 
n 'avons pas le goût de la  dictature. Les hommes qui ont la  charge 
périlleuse de conduire la  maison ont aussi l'occasion de commenter 
leurs faits et gestes, de les expliquer et si possible de les justifier. 
Et d 'autre part, les militants en toute liberté expriment leur opi­
nion sur la politique générale du groupement. Cet échange de vues 
conduit à  d'utiles synthèses. Mais il y a  mieux. Les ingénieurs 
et cadres, réalistes par nature et sans doute par tempérament, 
regardent vers l'avenir et prétendent étayer leur action par l'examen 
critique de faits tangibles. C'est pourquoi nos Congrès sont essen­
tiellement des journées d'études.

Cette année, comme les années passées, nous avons prié 
quelques amis compétents d'accepter la  tâche de présenter au 
Congrès quelques rapports sur certains problèmes d'actualité qui 
intéressent, au premier chef, le monde du travail et particulière­
ment les Cadres.

Est-il exact que tous les ingénieurs et cadres soient des salariés 
privilégiés infiniment mieux payés que certains ouvriers qualifiés ? 
ANEZO, de Nantes, nous montrera que. dans certains secteurs, 
les cadres sont particulièrement mal payés.

Nous avons cette année obtenu une véritable victoire fiscale. 
Est-il opportun de nous endormir sur nos lauriers ? RIFFAULT. 
notre général de la  fiscalité, vous dira ce qu'il pense de cette 
optimiste hypothèse.

Le chômage menace. Nos militants ont-ils conscience de ce 
danger ? Personnellement nous nous efforcerons de les éclairer 
sur ce point.

La propagande pour être efficace doit être scientifique. Une de 
nos amies particulièrement compétente qui a  accepté de prendre 
en charge notre propagande vous fera part d 'un programme que 
nous vous prierons d 'agréer.

Enfin la  question très particulière des rapports du syndicalisme 
des cadres et du syndicalisme ouvrier coexistant au  sein d'une 
centrale comme la  nôtre fera égalem ent l'objet d 'un rapport précis.

Pour conclure un jeune vous fera connaître les conceptions des 
jeunes sur le syndicalisme et spécialement sur le syndicalisme 
chrétien.

En somme ce programme est attrayant.
Nous exprimons le souhait qu'il soit l'occasion d'utiles discussions. 

Encore faut-il que l'assistance soit nombreuse et représentative. 
C'est pourquoi nous exprimons le vœu que nos amis répondent 
en m asse à notre invitation. Pas d'abstention !

ESCHER-DESRIVIERES.
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SE BATTRE POUR UNE VIE MEILLEURE

C'est aussi sauver la paix
Au Musée Social

La formation des Ingénieurs
Le point de vue de M. BERGER

Directeur de l'Enseignement Supérieur

Un message de la C. I. S. C.

N ous p u b lio n s c i-d esso u s la 
le t t r e  q u e  v ie n t d ’a d re s s e r  la 
C o n fé d é ra tio n  In te rn a tio n a le  des 
S y n d ic a ts  C h ré tie n s  à  la  C o n fé ­
re n c e  d e  G enève .

Paris, le 2G avril 1954.

Sun Altesse le Prince
N A H A D H IP BONOSPRABANDH,
P résiden t de la Conférence  
dip lom atique de GENEVE  

(Suisse)

M onsieur le P résident,

Au début d ’une conférence  
dip lom atique dont les travaux  
et les conclusions, au-delà m ê­
me des qraves questions qui y 
seront débattues, peuvent en ­
gager le sort de la pa ix  in ter­
nationale, nous croyons utile  
de rappeler que notre Confé­
dération , accréditée auprès du 
Conseil économ ique et social 
des N ations Unies dans la ca­
tégorie A. s'est toujours pro­
noncée pour une organisation  
ju rid ique des rapports non  
seulem ent entre les catégories 
sociales, m ais entre les peu­
ples ; elle a exprim é à m ain­
tes reprises, dans ce sens, des 
convic tions qui dom inen t les 
circonstances de tem ps et de 
lieu.

Dans cette ligne trad ition ­
nelle, nous pensons êlre auto­
risés à répéter :

1* Que les d ifféren d s, m êm e  
parvenus à une phase aiguë, 
peuvent être réglés par des 
voies de m éd ia tion , de conci-

LÉON JOUHAUX
U ne seconde ap rès que la  r a ­

dio m ’eu t ap p ris  sa  reélec tion  à 
la  p résidence du  Conseil écono­
m ique, le té léphone  m ’a p p o r ta it  
la  trag iq u e  nouvelle de la  m o rt 
sub ite  de Léon JO U H A U X .

Le tém oignage  que je  puis 
re n d re  à  sa  m ém oire, c ’est q u ’il 
a im a it passio n n ém en t le peuple, 
la  p a tr ie ,  la  lib e rté . E n des 
tem p s que la  d im ension , l ’in te n ­
sité . l ’accé lé ra tio n  des événe­
m en ts  fo n t p a ra î tre  lo in ta in s , 
nos pensées d iv erg eaien t su r les 
p rin c ip es , les fo rm ules d ’o rg a n i­
sa tio n  et d ’ac tio n  synd icales . Le 
m alh e u r de la  F ra n c e  nous r a p ­
p ro c h a  : je re lis  avec ém otion  
les m essages, e m p re in ts  d ’idéa­
lism e et de confiance , q u ’il réu s­
s it  à  m ’envoyer au x  h eu res les 
plus c ritiq u es  ; je rev is cette  
jo u rn ée  que je  p a ssa is  à  son 
foyer, a lo rs  q u ’il se c a c h a it, trè s  
m al. d ’ailleu rs , d an s  la  banlieue 
de M arseille , e t  au  te rm e  de la ­
quelle il me d o n n a  sp o n ta n ém en t 
u n e  accolade qui sce lla it n o tre  
com m une espérance  en  l ’av en ir  
du  pays.

T ro p  souven t, la  foule, p o u r 
laquelle  ils se d évouen t, ignore 
ce que recouvre  de sen sib ilité , 
vo ire  de ten d resse , l ’éeorce, p a r ­
fois u n  peu rude , des m ili ta n ts  
qui lui co n sa c re n t leu r existence. 
Q uand , sous un  d e rn ie r  choc ou 
u n  d e rn ie r  e ffo rt, au  so ir d ’une  
longue  c a rr iè re , le cœ u r se 
b rise , a lo rs  p e u t-ê tre  va-t-on  
com prendre . H élas ! il e s t tro p  
ta rd ,  h u m a in e m e n t p a r la n t.

JO U H A U X , synd ica lis te  a v a n t 
to u t, e ro y a it à  l ’action  d irec te  
e t l ’av a it p ra tiq u ée , m ais  il vou­
la i t  un  socialism e c o n s tru c tif , 
qui, p a r  des voies légales, régle­
m en ta ire s  ou  c o n trac tu e lle s , don­
n â t  a u  T rav a il, d an s  l’Econom ie 
o rg an isée , le ra n g , les g a ran tie s , 
les possib ilités qui lui rev ien n en t 
de d ro it. A y an t é té  l’un  des 
in sp ira te u rs  de l ’O rg an isa tio n  
in te rn a tio n a le  du  T rav a il, il y 
occupa une p lace  ém in en te , com ­
me à  la  Société des N a tio n s ; 
ju sq u ’à ses d e rn ie rs  jo u rs , il fu t 
u n  a rd e n t p ro tag o n is te  de la  
P a ix . »

ite s té  fidèle à  ses o rig ines mo­
destes, JO U H A U X  av a it su  ac­
q u é rir  une  c u ltu re  é ten d u e  à  
m a in ts  dom aines de science, de 
l i t té ra tu re  et d ’a r t .  T rib u n  puis­
s a n t ,  il a v a it  rem ué des foules 
a y a n t de c a p te r  l ’a tte n tio n  d ’au ­
d ito ires p lu s re s tre in ts  et plus 
difficiles : c a r  son éloquence é ta it 
e ssen tie llem en t fa ite  d ’u n e  p ro ­
fonde conviction .

Aux proches de l’hom m e qui 
d isp a ra it  si b ru squem en t : fa ­
m ille, co llab o ra teu rs , am is, nous 
o ffrons l ’expression  d’une  sym ­
p a th ie  ém ue. E n  face de ce 
deu il, nous re ssen to n s v ivem ent 
que l ’estim e réciproque, l ’en­
te n te  p o u r le p rogrès social, 
do iven t, p lus que jam ais , r a p p ro ­
c h e r les bonnes volontés.

G a sto n  TESSIER .

à la Conférence de Genève

lia lion  ou d ’arbitrage qui sau­
vegardent les droits, l’honneur  
et la d ign ité  des parties en 
cause ;

2" Que les études en trepri­
ses, dans le cadre des N ations 
Unies, devra ien t aboutir, avant 
qu’il ne soit trop tard, à des 
solutions de désarm em ent un i­
versel, sim ultané, contrôlé et 
sanctionné ;

3° Que les économ ies qui 
seraient réalisées, sur les bud­
gets publics, par la réduction  
progressive des dépenses d ’ar­
m em ent, perm ettra ien t d ’in tro ­
duire ou d ’accentuer des m esu­
res de progrès social, dans le 
sens du program m e élargi d ’as­
sistance techn ique élaboré par  
les organism es com péten ts du  
Conseil économ ique et social 
des N ations Unies ;

4° Qu’une atten tion  particu ­
lière serait u tilem en t donnée, 
à cet égard, au x  questions de 
produc tiv ité , investissem ents, 
com m erce, créd it, logement.

Nous ajouterons que, dans 
les régions du Sud-Est asia­
tique, objet à l’heure actuelle 
de vives préoccupations l’ex is ­
tence de la CONFEDERATION  
VIETN AM IEN N E DU T R A ­
VAIL C H RETIEN  (C. V. T. C.). 
qu i nous est a ffiliée et dont 
la vita lité s ’est a ffirm ée, le 
m ois dernier, au cours de son 
prem ier Congrès, nous parait 
o ffr ir  la possib ilité  de certains  
com plém ents d ’in form ation .

Nous insistons respectueuse­
m ent auprès de vous, M onsieur 
le P résident, pour que les 
masses laborieuses du  m onde  
entier, attachées au m ain tien  
de la pa ix , persuadées qu ’elle 
peut être sauvegardée par des 
m oyens de D roit et d ’équité, 
obtiennent, dès les prem ières  
réunions de la C onférence, la 
certitude que tout sera fa it 
pour aboutir à un règlem ent 
des con flits  en cours et, à plus 
fo ile  raison, pour en év iter  
l’ex tension .

Veuillez agréer, M onsieur le 
Président, les assurances de 
notre haute considération .

Le Président :
G. TESSIER.

C opie  d e  c e t te  le t t r e  a  é té  
a d re ssé e  a u  M in is tè re  e t  a u  S e ­
c r é ta r ia t  d ’E ta t  d e s  A ffa ire s  
E tra n g è re s , au  M in is tè re  d es 
E ta ts  A ssociés e t  a u  M in istre  
d u  T ra v a il .

Il y a  un quart de siècle. Joseph 
LESCIELLOUR s'engageait dans le 
Syndicalisme Chrétien, et l'auteur de 
ces lignes gardera  toujours le sou 
venir de ce premier contact avec 
les carriers de Trélazé, de cette 
rencontre avec le jeune Joseph, -sa 
regard  clair et franc, son visage 
énergique et attirant, puis un peu 
plus tard, de cette conférence don­
née par Gaston TESSIER sur le Syn­
dicalisme Chrétien, prélude à  la 
fondation du Syndicat Chrétien des 
Mineurs dans Trélazé » La Rouge ». 
Syndiqué à  une heure où l'idée mê­
me de Syndicat était regardée dans 
certains milieux comme un acte révo­
lutionnaire, et pa r d 'autres comme 
un scandale la  juxtaposition de ces 
deux mots « Syndicat Chrétien .• 
le jeune Joseph ne tarda  pas à  dé 
ployer au  sein de son organisation 
une particulière activité qui l'en  -it 
bientôt le secrétaire, puis, quelques 
années après secrétaire général de 
l'U. D. ef membre du bureau de la 
Fédération des mineurs.

E 9 avril, dans le cadre quiet 
et ancien des salons du - Mu­
sée  Social, sous la  présidence 

de M. SIEGFRIED, les habitués eu­
rent le ra re  plaisir d’entendre M. 
BERGER, le directeur de l’Enseigne­
ment Supérieur, exposer ses concep­
tions d’universitaire sur la technique 
et la culture dans leur rapport avec 
la  formation professionnelle des in 
génieurs.

Nous avions eu, en d ’autres lieux 
aux journées de  Royaumont orga­
nisées p a r le C. N. O. F. en 1953, 
notamment, et aussi à  la  Commis­
sion de la Recherche scientifique du 
Plan de modernisation, l’occasion 
d ’apprécier la  pénétration de pen­
sée et le charm e de la  parole de 
ce sociologue, philosophe é tranger 
personnellement à  la  pratique des 
sciences exactes, mais qui, cepen- 
dartt, en comprend parfaitem ent 1er 
fondements. Cette fois encore, ti 
nous captiva.

Les grands problèmes d'actualité 
intéressent toujours les universitai­
res avertis, car l ’éccle est le creu­
se! où se forgent les hommes dont 
le comportement est déterminé pour 
une part notable pa r la  formation 
intellectuelle qu ’ils ont reçue durant 
le jeune âge  et à  Torée de leur 
existence d'hommes faits. On con­
çoit donc qu 'aux époques où la  vie 
sociale bouillonne et se transforme, 
l’enseignement traditionnel se cher­
che et soit lui-même en mal de 
transformation sous peine de s ’en­
ferrer dans une conception scholas­
tique de sa  mission.

Il est donc naturel qu’aujourd'hui 
une réforme de l'enseignem ent et 
en particulier de  l'enseignem ent su­
périeur soit à  Tordre du jour. Nul 
n’est mieux qualifié que M. BER­
GER pour montrer les perspectives 
des projets en cours de discussion

A u’Musée social, M. BERGER s'en 
tint à  l'évolution des idées sur la 
formation scolaire des ingénieurs.

Il rappelle  d ’abord que sous la 
poussée des cor.txainles économiques 
et de la  contagion de pratiques 
étrangères, reo 'cche est fait aujour­
d ’hui à  nos g randes écoles de dis­
penser un enseignement trop théo­
rique. Et de fait, nul n’ignere par 
exemple, qu'un ingénieur diplômé 
frais émoulu de l’école, a , comme 
Ton dit, tout à  apprendre, en  ce 
sens qu'il esl contraint de faire son 
apprentissage à  l’usine.

De bons esprits de  conclure q u ’il 
existe à  ce point de vue, comme à  
beaucoup d 'autres, un hiatus entre 
l'université et l’industrie. Il convienl

Comme secrétaire général de TU. 
D.. il donna sa  mesure, c'est le 
départem ent, particulièrement -e 
Choletais. qu'il travaillera, et dans 
les annéées 1936 à  1939, de jour et 
de nuit, il parcoura, le plus souvent 
à  bicyclette, les routes du Maine- 
et-Loire, sans se soucier des fati­
gues, du m auvais temps, et même 
de la  faim. Utilisant les puissantes 
forces physiques dont l'ava it doté 
la  Providence, il ira  informer les 
populations ouvrières de la  valeur 
et de Tefiicacité du Syndicalisme 
Chrétien et après un labeur achar­
né. obtiendra pour des milliers de 
travailleurs des conditions de tra ­
vail plus humaines.

Redouté de ses adversaires, ce 
sera  toujours avec loyauté et fer­
meté qu'il fera front à  ses audi­
toires les plus variés. Pendant l'oc­
cupation, son patriotisme se révolta. 
il servit le pays et la  classe ou­
vrière. mais son habileté parvint 
toujours à  déjouer le s  embûches de 
la  Gestapo,

d ’aviser, d 'aérer l'enseignement des 
grandes écoles par l’adjonction aux 
m aîtres traditionnels d'ingénieurs 
chevronnés désignés pa r l'industrie, 
lesquels participeraient à  l’é labora­
tion des programmes et assum e­
raient la  charge de quelques cours.

M. WOLFF, conseiller économique 
où il représente la  C. T. I. est le 
champion de cette idée, qu'il a  fait 
triompher au  Palais-Royal.

M. BERGER approuve sans am- 
bage l’économie de ce projet, car, 
précise-t-il, l'Enseignement supérieur 
n ’est pas une fin en soi ; il doit être 
conçu en fonction des activités fu­
tures des étudiants. Cependant 
ef non moins catégoriquement — 
M. BERGER fait certaines réserves. 
L’Enseignement supérieur doit-il être 
exclusivement professionnel ? Que 
non pas. Ce serait faire bon marché 
de la culture qui confère à  ceux 
qui en  sont nantis une aptitude 
acquise à  raisonner correctement 
et par suite à  assimiler au  cours de 
l’existence des connaissances nou­
velles.

En somme, l'homme instruit con­
naît par cœ ur quelques pages d ’un 
dictionnaire encyclopédique : l'hom­
me cultivé est expert en l'art de se 
servir du  dictionnaire.

Certes, M. BERGER reconnaît que 
la  culture s'acquiert essentiellement 
sur les bancs du lycée à  Torée de 
l'adolescence, et il fait un juste 
éloge de cet enseignement secon­
daire  français, dont la  valeur est 
faite de  la  qualité des m aîtres sélec­
tionnés pa r les concours d ’ag rég a­
tion. Il précise que l'instrument de 
cette culture est essentiellement lit­
téraire  et à  ce propos, il souligne 
une notion qui nous est chère, à  
savoir que l'art de s ’exprimer cor­
rectement en français est indispen­
sable à  l’ingénieur qui doit être 
capable de rédiger des rapports 
concis et clairs (1).

Cependant, sur les bancs des fa­
cultés et des grandes écoles, affirme 
M. BERGER, la  culture a  sa  place. 
Et il conclut en ces termes : Profes­
sionnel certes, l ’Enseignement supé 
rieur est aussi p a r destination une 
pépinière de savants ; enfin, c 'est 
à  son école que l'homme doit ap ­
prendre Tart de penser avec mé­
thode les problèmes de sa  future 
profession.

f l)  Il n’evt pas inutile «le rappeler que 
Louis de Bvoglie, l’un des grands fonda­
teurs de la physique moderne, est licencié 
ès lettres. Quiconque a lu ses admirables 
ouvrages de vulgarisation apprécie la 
beauté du style du savant écrivain.

Quelque temps après la  Libéra­
tion. sur l'insistance de ses amis, 
de nos militants, alors que le monde 
du Travail pouvait espérer que sa  
place lui serait laite dans les ins­
titutions économiques. Joseph LES­
CIELLOUR fut élu à  une lorte majo­
rité à  la  Constituante. Il servit, car 
sa  devise était « servir » p a r la 
suite au  Parlement, s a  franchise# sa  
droiture se trouvaient soumises à  
une rude épreuve, des milliers An 
travailleurs témoignent qu 'il servit 
encore.

Ses obsèques fuient à  la  fois 
simples et grandioses, pas de fleurs, 
p as de couronnes, mais des milliers 
de personnes, une population recon­
naissante, qui conduisirent Joseph 
LESCIELLOUR au champ de repos, 
pleurant l'ami, le conseiller, le dé­
voué à  ia  cause des travailleurs.

R. BOUGIS.
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LESCIELLOUR, militant des Carriers de Trélazé

est mort
J. LESC IELLO U R était d irigeant de la C. F. T . C. dans le 

M aine-et-Loire. Il dev in t dépu té de cette région et notre F édé­
ration f i t  appel à son concours à d ifféren tes  reprises pour des 
in terven tions, no tam m ent en faveur de nos cam arades grai- 
niers. Il répond it toujours à notre appel. N ous venons d ’ap­
prendre avec une douloureuse surprise son décès.

Nous voulons m arquer son souven ir en reproduisant l’hom ­
mage que rend à sa m ém oire dans  « S ynd ica lism e  » un autre 
p io n n ie r  de la C. F. T. C., noire am i BOUGIS.

A la fam ille  de J. LESC IELLO U R et à nos cam arades du  
M aine-et-Loire nous présen tons nos a ffectueuses et chrétiennes  
condoléances et l ’assurance que son souven ir restera longtem ps 
présen t parm i nous.

F. G.

Les Propos du Grognard
C O M M ER C E  

ET CO M M ERÇAN TS
/■■y L y a des choses qu'il 

d  est bien difjicile d ’ad- 
mettre quelquefois, mais 
après explications sol­

licitées ou entendues, il nous 
arrive de nous ranger à l'avis 
de notre interlocuteur.

Mais il en est par contre 
que nous ne « digérons » pas 
facilement.

Ainsi quand vous découvrez 
que l’artichaut breton a été 
vendu par le producteur 10 fr. 
et que votre épouse le paie 
bel et bien 70 fr. o u  marchand 
de légumes, ça ne va pas.

Si le marchand de confec­
tion du coin vous vend 18.000 
fr. un pardessus, qu’il a ache­
té  lui-même 12.000 fr. ça ne 
tourne pas rond.

Payer une paire de souliers
4.000 fr. que le fabricant de 
Cholet ou d’ailleurs sort à
2.000 fr., prix tiré, dernier ca­
rat, ça ne va pas non plus.

Un bouquin de 600 fr. n ’en 
coûte que 400 o u  libraire du 
village et d ’ailleurs.

Non, ça ne tourne pas rond 
dans la distribution.

Sur 37.458 foyers que compte 
Roubaix en 1946 avec ses 
100.978 habitants, j ’ai compté 
1.581 commerces d ’alimenta­
tion, 691 pour l'habillement 
des pieds à  la tête, 50 mar­
chands de meubles, 89 drogue­
ries, 84 marchands de char­
bon, sans oublier 1.100 bis­
trots et... 49 pharmacies.

A  Wattrelos, 10.475 foyers 
pour 28.796 habitants, 411 
commerces d ’alimentation et 
habillement, 240... bistrots et 
11 pharmacies.

Comment voulez-vous que le 
commerçant vende beaucoup 
et bon marché s’il veut vivre 
et conserver sa voiture.

Et il tout approvisionner 
tout cela.

Alors ?
Alors, le grossiste en fro­

mage, par exemple, s’en va 
dans les campagnes, avec sa 
grosse boule de gruyère de 
50 kilos, qu’il débite par tran­
ches de 300 à  500 grammes... 
chez... le s  co m m erçan ts .

Les commerçants deman­
dent toujours aux industriels, 
aux confectionneurs de tirer 
les prix et, en même temps, 
nous réclamons de meilleurs 
salaires pour les ouvriers, les 
employés.

Les hausses sont rapides 
dans le commerce t la valeur 
de remplacement joue à plein, 
voire même par anticipation. 
Quant à  ïa  baisse...

Le commerce a ses risques : 
les invendus, les pertes. Et 
l’industrie n 'en a-t-elle pus. 
de bien plus graves souvent ?

Les taux de marque com­
merciaux n ’ont guère de rap­
port avec ceux des produc­
teurs.

Couramment 33 % et davan­
tage, ce qui signifie qu’un ar­
ticle acheté 1.000 francs se 
vend  1.500 francs... même chez 
le pharmacien. Rien ne justi­
fie ce taux, même les impôts 
que certains ajoutent encore 
au prix : taxe de transaction 
et taxe de ville.

Dans certaines entreprises, 
les prix dit « de  série » con­
ditionnent la vente. La concur­
rence jouant, on constate des 
rabais de 40, 50 et même 70 % 
sur les prix de série. Simple 
pekm , vous paierez 100 ce qui 
ne coûte en fa it que 30 : l’im­
portance d'une affaire ne jus­
tifie pas ces rabais.

Nous décidons donc une en­
quête sérieuse.

Nous demanderons la colla­
boration de tous les cadres et, 
si _ possible, celle des indus­
triels, des producteurs.

Nous allons tenter notre ex­
périence sur les fameux 213 
articles du S.M.l.G.

Nous essaierons d ’obtenir ;
Le prix de revient au dé­part ;
Les majorations commercia­

les et... fiscales;
Le prix payé par le salarié.
Ce sera sûrement une course 

aux obstacles, mais, avec de 
la patience, nous y arriverons.

Et nous demanderons sans 
doute une réglementation du 
commerce dans une relative 
liberté.

Car, aujourd’hui, c’est l ’a­
narchie.

Mais c’est nous qui la payons.
E t nous'en avons assez.

LE G R O G N A R D .

Cet article a été tiré de Ca­
dres, bulletin d’information de 
notre Syndicat des Ingénieurs 
et Cadres de la région du Nord.
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Réfugiés
L ’in té g ra tio n  de plus de six 

m illio n s de réfug iés venus du  
P a k is ta n  en  In d e  posa  u n  p ro ­
blèm e de n o u rr itu re , de logem en t 
e t de tra v a il  qui n ’est pas encore  
résolu^ au  bout de c inq  a n s . Le 
su rc ro ît de n o u rr itu re  à  d is tr i­
buer, la  nécessité  de les loger, 
de leu r tro u v e r des occu p a tio n s 
a m e n a  une  ten s io n  e n tre  les ré ­
fugiés et les h a b ita n ts  des vil­
lages où ils ém ig rè re n t. La g are  
de C a lcu tta , p a r  exem ple, qui 
s e r t  depuis 1947 de re fuge à des 
m illie rs  de fam illes in sta llée s  
avec leu r b é ta il, nous a fa it p en ­
se r à un  sp ec tacle  que nous avons 
pu  voir p e n d a n t quelques mois 
chez nous en  1940.

P o u r ta n t,  il fa u t so u lig n er l’ef­
fo rt qui a é té  fa it  depuis quel­
ques an n ées p a r  la c réa tio n  de 
villes de réfug iés con t m ite s  p a r  
eux avec l ’a ide  du G ouverne­
m en t. Nous avons pu v is ite r a in ­
si la ville de « F a rid a b a h  » où 
une  usine  m oderne  de c h au ssu res 
occupe une p a r tie  de la p o p u la ­
tio n  m ascu line  ; l ’é lec tric ité  de 
ce tte  nouvelle  ag g lo m éra tio n  est 
fo u rn ie  p a r  une c e n tra le  th e r ­
m ique venue d ’A llem agne au  
t i t r e  des ré p a ra tio n s  de guerre .

Réalisation et projets
D evan t ces im m enses p rob lè­

m es que ne m éco n n a issen t p as 
les d ir ig e an ts  ac tu e ls  a u  pouvoir, 
que trouve-t-on  e t su r to u t quels 
so n t les p ro je ts  ? B eaucoup de 
bonne vo lon té  e.t peu d ’a rg e n t.

Les p lan s  q u in q u en n au x , qui 
so n t le g ra n d  espo ir de l ’In d e  
d 'a u jo u rd 'h u i , so n t to u rn és  e n tiè ­
re m e n t vers la  p ro d u c tio n , ru ­
ra le  d ’ab o rd , in d u str ie lle  en su ite , 
d a n s  la  m esure  où ce tte  in d u str ie  
p o u rra  acc ro ître  le p o ten tie l du 
pays. La m a jo rité  du  peuplé , 
e ’est-à-d ire  la p o p u la tio n  ru ra le , 
à  laquelle  on  a fa it des p ro m es­
ses lo rs  des é lections, veu t une  
a m é lio ra tio n  de son so rt. C ette  
qu estio n  est donc p rim o rd ia le , 
si l 'U n io n  In d ien n e  veut su rv iv re  
e t vivre in d ép e n d an te .

r  0

Education
D an s l ’U nion  In d ien n e  le p lan  

q u in q u en n a l p rév o it l ’o b lig a tio n  
Scolaire p o u r 45 m illions d ’en ­
fa n ts  de 6 à  I I  an s, ph ase  guère 
réa lisab le  p o u r le m o m en t, e t il 
est cu rieu x  de c o n s ta te r  que ce 
m êm e G o u v ern em en t, qui se 
re n d  com pte  de l ’u tilité  d ’ins­
t ru ire  le peuple , ré trib u e  d ’une 
faço n  in su ffisa n te  ses in s t i tu ­
te u rs  (dans le B engale, p a r  exem ­
ple. un  in s t i tu te u r  to u ch e  à  la 
cam p ag n e  env iro n  5.500 fran c s  
p a r  m ois e t en  ville 10.000 fran cs , 
a lo rs  q u ’un  em ployé de b u reau  
p e u t to u ch e r ju sq u ’à 19.000 fr.). 
L ’éd u ca tio n  a r tis a n a le  se p o u r­
su it d an s  c e r ta in s  E ta ts . C in­
q u an te -c in q  c en tres  d ’éd u ca tio n  
de base  to u ch e ro n t p ro c h a in e ­
m e n t douze m illions d 'h a b ita n ts .  
O n  en se igne  d an s  ces écoles, à 
u n e  é lite  villageoise, avec des 
p rin c ip es  d 'h y g ièn e  et d ’ag ricu l­
tu re , des m étie rs  a r tis a n a u x  e*t, 
com m e l ’exercice de la  p ro fes­
sio n  est h é ré d ita ire , on  espère 
ré c ré e r  a in s i u n  a r t is a n a t  v illa ­
geois.

D an s c e r ta in s  E ta ts  (B om bay, 
p a r  exem ple), on  essaie, d ’au tre  
p a r t ,  de d o n n e r  une  in s tru c tio n  
é lém en ta ire  à  c e r ta in s  ad u lte s  
des villes p a r  des leçons à  dom i­
cile.

Si le re c ru te m e n t des in firm iè ­
re s  e t sagës-fem m es est e n tra v é  
p a r  des c o n sid é ra tio n s  de  cas tes , 
il ex is te  p o u r ta n t  quelques écoles 
h o sp ita liè re s  d irigées p a r  des 
A m éricaines ou des A nglaises où 
l ’en se ig n em en t est d o n n é  de fa­
çon trè s  sérieuse  (q u a tre  an n ées 
d ’étude).

E n ce qu i concerne  l ’ense igne­
m e n t social, le re c ru tem e n t des 
élèves tra v a illeu se s  so c ia les se 
b u te  au x  m êm es p ré ju g és de 
n o n -é m a n c ip a tio n  de la  fem m e 
e t il est n écessa ire  d an s  ce do­
m a in e  que l ’In d e  tro u v e  ct'le- 
m em e la  fo rm ule  d ’ense ig n em en t 
qui lui co n v ien t sa n s  su b ir l ’in ­
fluence des écoles e t u n iv e rs ité s  
sociales am érica in es.

Santé
Le Service de S a n té  cherche  

aussi sa  voie : c ’est une fem m e 
in te llig e n te  e t c h a rm a n te ,  la  
p rincesse  A M R IT  K A U R , qu i d i­
r ig e  le m in is tè re  de la  S a n té  P u­
b lique  e t qui d onne  une  im p u l­
sio n  sp iritu e lle  e t  c h ré tie n n e  
a u x  g ra n d s  p rob lèm es de la  
sa n té .

L ’a rm e m e n t sa n ita ire  e st en ­
co re  p resque  in e x is ta n t e n  re g ard  
de la  p o p u la tio n  :

U n  m édecin  ou u n  g u érisseu r 
p o u r 6.300 h a b ita n ts .

Une in firm ière  p o u r 4.300 h a ­
b ita n ts .

24 l its  d ’h ô p ita u x  p o u r 100.000 
h a b ita n ts .

12.000 lits  p o u r les 2 m illions 
de tub ercu leu x  en  évo lu tion .

15.000 l i ts  p o u r les 2,5 m illions 
de lépreux .

32 écoles p o u v an t h éb erg e r 
1.200 a v eu g les’ p o u r les 2 mil­
lions d ’h a b ita n ts  frap p és  de cé­
cité .

30 asiles avec 10.000 p laces 
p o u r les 5,5 m illions d ’aliénés.

M ais u n  effort est f a it  a c tu e l­
lem en t p o u r réd u ire  les tau x  de 
m o rb id ité  et de m o rta lité . Des 
I n s t i tu ts  sc ien tifiques de re ch e r­
ches o n t é té  créés p o u r la tu b e r­
culose, la m a la ria , la d iété tique  
e t l ’hvgiène. Des cam ions s a n i­
ta ire s  c ircu len t d an s ce rta in s  
E ta ts  et c o n s titu e n t un  excellent 
m oyen de rép an d re  des p rincipes 
d ’hygiène et des p re sc rip tio n s  
sa n ita ire s  (l’éd ucation  p a r  l 'im a ­
ge se m et à la  p o rtée  des h a b i­
ta n ts  e t l 'o n  dém o n tre , p a r  
exem ple, que le bacille de la tu ­
berculose fa it plus de ravage  que 
le tig re  « m an g eu r d 'h o m m es »).

P o u r p a llie r  le m anque  d ’a rm e ­
m en t an ti-tu b ercu leu x , le M inis­
tè re  de la  S a n té  Publique a  re­
cours à  des m esures p réven tives 
en  a u g m e n ta n t la v a cc in a tio n  au  
B. C. G. A l ’exem ple de la F ra n ­
ce le C om ité an ti-tu b ercu leu x  
vend ég alem en t des tim bres-v i­
g n e tte s  p o u r finan cer sa  cam ­
pagne.

Sécurité
et législation sociales
Lés no tio n s de sécu rité  telles 

que nous les possédons en  Eu­
ro p e  ou en  A m érique ne peuvent 
tro u v e r  le u r  co ro lla ire  en lïTde. 
C’est v ra im en t un  problèm e de 
sécu rité  qui p rim e  to u t : sécu­
r i té  de la  n o u rr itu re , sécu rité  de 
l ’em ploi e t en fin  sécu rité  de la 
p ro p rié té  — s tad es  depuis long­
tem p s dépassés d a n s  n o tre  Occi­
d e n t e t qui ra p p e lle n t la  féodalité  
de n o tre  M oyen Age.

Ceci d it, il convien t n éan m o in s 
de so u lig n er que, depuis le début 
du  siècle et su r to u t depuis 1948, 
des e ffo rts  p a r tie ls  on t é té  ten té s  
p o u r a id e r le tra v a ille u r  en  cas 
de m alad ie  ou d 'acc id en t.

L a  loi su r les a ssu ran ces des 
em ployés p rom ulguée  en  1948, 
qui a  com m encé à  é te n d re  ses 
b ien fa its  d a n s  quelques E ta ts  de­
p u is 1952, couvre pour 3 m illions 
de tra v a ille u rs  (a p p a r te n a n t  à  
des e n tre p rise s  de plus de 20 ou­
vriers) les risques de la  m alad ie  
p a r  les so ins m édicaux g ra tu its  
e t une a llo ca tio n  jo u rn a liè re  en 
cas d ’a r rê t  de tra v a il , de la  m a­
te rn ité  (des fem m es sa lariées), et 
des acc id en ts  de tra v a il  avec 
u n e  re n te  p o u r les descen d an ts  
en  cas d ’issue m orte lle . Les fonds 
de cette  a ssu ran ce  qui so n t a li­
m en té s  p a r  une p a r tic ip a tio n  du 
tra v a ille u r , de l 'em p lo y eu r, de 
l’a d m in is tra tio n  rég io n a le  e t du 
g o u v ern em en t, ne p e rm e tte n t pas 
encore  d ’é ten d re  les risques « m a­
lad ie  e t m a te rn ité  » à  la  fam ille  
du  trav a illeu r.

Les ren te s  de vieillesse so n t 
accordées aux  fo n c tio n n aire s  de 
l ’E ta t  e t six  g ran d es in d u strie s  
o n t com m encé à  v e rser une 
p en sio n  à  leu rs vieux tra v a il­
leu rs .

D ’a u tre  p a r t ,  si d ’ici 1954 on 
esp ère  pouvoir é ten d re  à  to u t le 
p ay s cette  a ssu ran ce  in d u strie lle , 
i l  ne  fa u t pas oublie r que to u te  
la  p o p u la tio n  ru ra le  qui form e 
la  m a jo r ité  du  p ay s ne  peu t ê tre  
a ssu rée  co n tre  la  m alad ie  ou 
l’acc id en t. N éanm oins, le Gou­
v e rn em en t donne d an s  les pério­
des de fam in e  ou de d ésastres 
des aides tem p o ra ire s  à  ce rta in e s  
rég ions.

U ne lég is la tio n  p ro tec trice  du 
tr a v a il  d a n s  les in d u s tr ie s  a vu 
éga lem en t le jo u r depuis 1948 et 
re n fo rç a  les p rem ières p re sc rip ­
tio n s  lég isla tives de 1881. Ces dis­
positio n s co n ce rn en t la  sa n té , la 
sécu rité  du  tra v a il  e t m e tten t 
quelques re s tr ic tio n s  a u  trav a il 
des e n fa n ts . U n m in im u m  v ita l 
lég a l do it éga lem en t ê tre  ap p li­
que en  te n a n t  com pte  des besoins 
d ’une  fam ille  de q u a tre  p e rso n ­
nes. M ais il nous sem ble qu ’à 
d é fa u t d ’une In sp e c tio n  du  T ra ­
va il b ien  o rg an isée  e t du  fa it 
de la  p lé th o re  de la  m a in -d ’œ u­
vre , b ien  des p re sc rip tio n s  re s te n t 
le ttre  m o rte .

Service social
Le Service social te l que nous le 

concevons en E urope ou en  Amé­
rique  n ’ex iste  p a s  encore  en 
In d e , c a r  la  fo rm ule  d u  trav a il 
oocial n ’a  p a s  en co re  é té  définie. 
Ce qui ex is te  a c tu e llem en t so n t, 
so it des serv ices d 'e n tra id e  sou­
te n u s  p a r  des groupes re lig ieux, 
so it u n  ap o sto la t in sp iré  de la

d o c trin e  de G a n d h i, so it des 
groupes d ’in sp ira tio n  in te rn a tio ­
nale .

Les groupes re lig ieux  o n t créé 
beaucoup  d ’oeuvres sociales sou­
v en t avec des tra v a ille u rs  sociaux 
qualifiés e t de g ra n d s  m oyens 
fin an c ie rs  : c 'est le cas p a r  exem ­
ple de la co m m u n au té  parsie . 
D ’a u tre s  sec tes re lig ieuses on t 
créé  égalem en t pour leu rs fidèles 
des écoles, des o rp h e lin a ts , des 
c en tre s  ré c ré a tifs  et m êm e des 
h ô p ita u x  ; ils so n t tous financés 
p a r  la  c h a r ité  ind iv iduelle .

Les m issio n n aire s  c h ré tie n s  
on t é tavé  leu r a c tio n  aposto lique 
d ’in s titu tio n s  sociales ou ensei­
g n a n te s  : en  p lu s des d isp en ­
sa ires , o rp h e lin a ts , h ô p itau x , lé­
p rose ries . il e s t in té re s sa n t de 
vo ir que l ’éd u ca tio n  p r im a ire , se­
co n d aire . tech n iq u e  e t un iv ers i­
ta ire  est dirigée p a r  des m ission­
n a ire s , p a rticu liè re m en t d an s  les 
E ta ts  du  Sud.

Si, depuis l ’indép en d an ce , la 
tâ c h e  de ces ap ô tre s  c h ré tie n s  
est devenue p lu s d ifficile, ils 
n 'e n  c o n tin u e n t p a s  m oins à  
fa ire , p a r  leu r ac tio n  c h a rita b le , 
un  tra v a il  en  p ro fo n d eu r.

Le p ro g ram m e  c o n s tru c tif  du 
M a h a tm a  G a n d h i co m p o rta it de

Le te rm e  à  d é fin ir est vaste. 
Les d é fin itio n s q u ’on  nous en  
d o n n e  s ap p liq u en t aux  d iverses 
p h ases de l'év o lu tio n  com m uniste, 
q u ’il fa u t donc a v a n t  to u te  chose 
d é lim ite r su iv an t ce schém a te r ­
n a ire  : période p ré ré v o lu tio n n a i­
re , d ic ta tu re  du p ro lé ta r ia t,  avè­
n e m e n t du  com m unism e (phase 
te rm in ale).

L a période p ré rév o iu tio n n a ire  
est celle que nous nous som m es 
efforcés d 'é tu d ie r  (1) sous le t i ­
t re  : « Le com m unism e révo lu ­
tio n n a ire  », e t  qui est celle de 
la  conquête  du  pouvoir.

L a  seconde (d ic ta tu re  du  p ro ­
lé ta r ia t)  se déroule p lus ou m oins 
fid èlem en t depuis octobre  1917 en 
R ussie. Nous l 'av o n s  d écrite  sous 
la  ru b riq u e  : « Le com m unism e 
de g ouvernem en t » (1). L én ine la 
d é fin issa it a in s i : « L ’E ta t  bour­
geois sa n s  la  bourgeoisie » (« S ta a t  
und R évolu tion  », page  155).

L a d ic ta tu re  du p ro lé ta r ia t  se 
ré d u it en  ré a lité  à  la d ic ta tu re  
du  P a r t i  considéré  com m e « c las­
se d o m in an te  » e t in te rp rè te  in ­
fa illib le  du  sens de l 'h is to ire .

« Les idées de la  classe dorm ­
it n a n te  son t, à  to u tes  époques, 
« les idées d o m in an tes  ; en  d 'au - 
« trè s  term es,, la  classe qu i re- 
« p ré sen te  la  pu issance  m até - 
« rielle  d o m in an te  de la  société 
« e s t en  m êm e tem p s la  puis- 
« san ce  sp iritu e lle  qui p rédom ine  
« d an s cette  société. » (K. M arx  : 
« Idéologie a llem ande  ».)

F ausse  in te rp ré ta tio n  de l ’h is ­
to ire , ce concep t de classe dom i­
n a n te  ju stifie  n éan m o in s  la  dic­
ta tu re  de la  m in o rité  « qui dé­
tie n t la  pu issance  m até rie lle  » : 
le P a r t i .

Le P a r t i ,  d 'a p rè s  V. K a rp in s- 
ky (« L a s tru c tu re  sociale e t po­
litique  de l ’U .R .S .S . », E d itions 
Sociales, m ai 1952), est « la  force 
qu i guide e t d irige  l ’U nion So­
viétique », « il e s t l 'o rg a n isa tio n  
« d ir ig e an te  de la  classe  ouvriè- 
« re . des m asses laborieuses, qui 
« coordonne l 'a c tiv ité  de to u tes 
« les o rg a n isa tio n s  san s p a r ti  e t 
« en  assu re  la  d irec tio n  uni- 
« que » (p. 154).

De com bien de m em bres se 
com pose-t-il ? L ors du  XIX" con­
g rès (octobre 1952), il c o m p ta it 
6.013.259 m em bres, ce qui re ­
v ien t à  d ire  que ces m illions 
d ’hom m es ou de fem m es d ir i­
g en t e t g u id en t les quelque 200 
m illio n s d 'h a b ita n ts  de TU.R. 
S .S. A v ra i dire, ils  les d ir ig en t 
m oins q u ’ils ne  les e n ca d ren t. 
Us so n t, au p rès  de la  base, les 
re p ré se n ta n ts  du  Pouvoir c e n tra l  
qui assum e e ffec tivem en t la  dic­
ta tu re .

V enons-en à  l ’ultim e phase , à  
la  tro is ièm e, à  ceile que l ’on 
p o u rra it  q u a lifie r de p ro p h é tiq u e  
(elle a  é té  p rise  d a n s  B ako u n in e  
e t K ro p o tk in e , th éo ric ien s de 
l ’an arch ism e) e t qui suscite  la 
p lu s vive cu riosité  e t  le p lus 
g ra n d  scepticism e.

C e tte  p h ase  te rm in a le , qui 
do it m a rq u e r  la  f in  de l 'H is ­
to ire  (dans un  tem p s im possible 
à  p révo ir, d ’a illeu rs), est a in s i 
an n o n cée  :

« D an s une  p h a se  supérieu re  
t  de la  société com m uniste, 
« q u an d  to u te s  les sources de la 
c richesse  ja i l li ro n t  en  abon- 
« dance , a lo rs  seu lem en t l 'é tro it  
« ho rizon  du  d ro it bourgeois 
K p o u rra  ê tre  co m plè tem en t dé­

nom b reu x  p o in ts  d ’e n tra id e  so­
ciale : son  but a tou jo u rs  été  
le développem ent d ’une com m u­
n a u té  villageoise se su ffisan t 
économ iquem ent à  elle-m ême et 
a y a n t un  service social de 
groupe d o n t tous les m em bres 
peuven t p ro fite r.

Il s ’in té ressa  p a rticu liè rem en t 
aux  p lus désh érités  et vivait 
com m e eux : p rê c h a n t la  non- 
violencè, il a p p a ru t com m e le 
sym bole de la douceur h indoue. 
I l  nom m a les In to u ch ab les  les 
« H a rija n  » (c’est-à-d ire. Fils de 
Dieu) e t se fit le ch am p io n  de 
leu r cause. Ses c o n tin u a te u rs  
p rô n e n t cette  do c trin e  sociale de 
d é ce n tra lisa tio n  et de fra te rn ité , 
en  y a jo u ta n t la red is trib u tio n  
des te rre s  qui est à  la  base de 
la réform e a g ra ire  souhaitée.

Des groupes sociaux in te rn a ­
tio n a u x  tels que la  C roix-R ouge, 
l ’Arm ée du S a lu t, la F o n d a tio n  
F o rd . les Scouts e t a u tre s  grou­
pes de jeunesse  on t un  p ro g ram ­
me d ’éd u ca tio n , d 'h y g ièn e  et de 
lo isirs récréa tifs .

D 'a u tre s  o rg an ism es te ls que 
les in s titu tio n s  d ’A ssistance et 
de S a n té  de l ’O. N. U. s ’efforcent 
d 'a id e r  les d ir ig ean ts  à  re lever le 
n iveau  de vie.

« passé e t la  société p o u rra  écri- 
« re su r ses d rap eau x  : « De 
« ch acu n  selon ses cap a c ité s  à  
« ch acu n  selon  ses besoins. » 
(K arl M arx  : « C ritique du  p ro ­
g ram m e de G o th a » .)

Est-ce à  d ire  q u 'il  su ffira  à  
l 'h o m m e  d ’élever le do ig t pour 
o b ten ir  la  sa tis fac tio n  to ta le  de 
ses besoins e t de l 'im m en s ité  de 
ses désirs ? Que la  société n 'a u ra  
p lus besoin de police, de gou­
v e rn em en t ? Que l 'E ta t  lui-m êm e 
se ra  to ta lem en t su p p rim é  ? C 'est 
ce q u ’on  nous assure .

A v an t la  rév o lu tio n  d 'o c tob re , 
Lénine n e  concevait p a s  un  tel 
é ta t  de choses com m e réalisab le .

« Les hom m es se ro n t telle- 
« m en t h a b itu é s  à  resp ec ter les 
« p rin cip es fo n d am en tau x  de la 
« vie en  com m un e t leu r tra v a il  
« se ra  devenu si p ro d u c tif  qu 'ils  
« tra v a ille ro n t lib rem en t, cha- 
« cun su iv a n t ses capac ités ...

« “La d is tr ib u tio n  des p ro d u its  
« n 'e x ig e ra  aucune  rég lem en ta- 
« ta tio n  sociale du q u a n tu m  à  re- 
« m e ttre  à  chaque personne, c a r  
« chaque  personne, c a r  ch acu n  
« p re n d ra  lib rem en t su iv a n t ses 
« besoins... Avec la  d isp a ritio n  
« des délits, l 'E ta t  aussi dispa- 
« r a i t r a . . .  » (L énine : S ta a t  und 
R évolu tion  ».)

P a r  la  su ite , il y e s t re s té  fi-

II y a  d a n s  M alrau x  (dans 
« L 'E spo ir », je crois) une anec­
dote qui m o n tre  bien  la  fissure  
psychologique à  tra v e rs  laquelle 
l 'e r re u r  est e n trée  d a n s  l 'œ u v re  
de M arx.

A B arcelone, a u  m om ent de la 
révo lu tion , un  p ro p ag an d is te  ro u ­
ge. p a r la n t  à  la foule, lu i révèle 
l 'idy llique bon h eu r que la révolu­
tio n  va  a p p o rte r  en E spagne ; il 
y  a  là  une vieille fem m e n a ïve , 
m ais  un  peu sceptique, qui se de­
m ande  si la douleur de p e rd re  
u n  fils se ra  épargnée  aux m ères 
en rég im e com m uniste.

« M ême si m on fils  se fa it  
écrase r p a r  un tram w ay  ? » p ré­
cise-t-elle.

« Sous le régim e socialiste, lui 
répond  l ’o ra te u r , il n 'y  a u ra  p lus 
d 'a cc id en t de tram w ay . »

L 'o u tran ce  d 'u n  te l réc it m ise 
à  p a r t,  l 'in te n tio n  généra le  de 
M arx  de va incre  la  n a tu re  des 
choses se re tro u v e  bien d an s  ce t­
te  h is to rie tte .

P o u r q u 'à  un  gouvernem ent 
des hom m es succédât u n e  ad m i­
n is tra t io n  des choses, il fa u d ra it  
q u 'u n  jo u r le désir des hom m es 
se c ris ta llisâ t, ce qui est psycho­
log iquem ent im pensable. M isère 
de la  ph ilosophie  de M arx.

A utre  m isère : le pseudo-para­
dis m arx iste  ne propose p as  de 
so lu tion  au  problèm e de la  souf­
fran ce , au  m ystère  du M al, de la 
m alch an ce , au  d ram e  in té rieu r 
qui m enace aussi bien  le rich e  
que le p auvre  : la  m o rt d 'u n  ê tre  
aim é, le m al inguérissab le  d 'u n  
e n fa n t, l 'ango isse  d 'u n e  absence, 
la  sé p a ra tio n  e t, san s  p a rle r  des 
événem en ts ca tas tro p h iq u es, tou­
tes les p e tite s  trah iso n s , to u tes 
les p e tite s  in sa tis fa c tio n s  qui son t 
la  tra m e  o rd in a ire  de la  vie. U 
reste  m uet.

Q u an d  n o u s en ten d o n s les 
m arx istes  n o u s d ire  : « Nous aus­
s i  nous croyons à  un  au-delà, 
m ais il e s t ici-bas », certes , nous 
sav o n s ce q u ’ils e n te n d en t p a r

Enfin n ’oublions pas de m en­
t io n n e r  que les sociétés indigènes 
à c a ra c tè re  p h ila n th ro p iq u e  qui 
a id en t le G ouvernem ent d an s la 
lu tte  co n tre  les fléaux, en o rg a­
n isan t ou en  su b v en tio n n an t des 
Œ uvres Sociales.

CONCLUSIONS
Aucun des nom breux problè­

mes sociaux évoqués d an s ce 
ra p p o rt ne p o u rra  tro u v er lac i- 
lem ent une so lu tion . T outes les 
ré a lisa tio n s  d em an d ero n t des sa ­
crifices à la p o p u latio n  et r  sque- 
ro n t a insi de ren d re  le G ouver­
nem en t im popula ire .

La question  de la réform e 
a g ra ire  qui red is tr ib u era  plus 
éq u itab lem en t la te rre , trouve 
des op p o san ts p a rm i les g ran d s 
p ro p rié ta ire s  ru rau x , les cons­
tru c tio n s  de b a rrag es, ind ispen­
sables pour la p roduction  de la 
force m otrice  et l 'ir r ig a tio n  de 
la te rre , d em an d en t de g ran d s 
cap itau x  : or les d é te n teu rs  des 
grosses fo rtu n es n ’ont pas en ­
core com pris l’u tilité  d ’in v estir

Odile-France HELMER.
(Lire la fin de cet article page 5 )

dèle, en p réc isan t, tou tefo is, que 
« la  p h ase  su p érieu re  » suppo­
sa it  une h a u te  p roductiv ité .

« Au p o in t de vue bourgeois, 
« il est aisé de t r a i te r  un  p a re il 
« régim e social de pu re  u topie et 
« de ra ille r  m alig n em en t les so- 
« c ia lis tes qui p ro m e tten t à  ch a- 
« cun , s a n s  au cu n  co n trô le  de 
« son trav a il, a u ta n t  q u 'il vou- 
« d ra  de tru ffes , d 'au to m o b iles, 
« de viande, etc. P as  un  socia- 
« liste  n e  s 'e s t  av isé de p rom et- 
« tre  l 'av èn em en t de la ph ase  
« su p érieu re  du  com m unism e ; 
« s 'ils  le p rév o ien t, c ’est q u ’ils 
« su p p o sen t une to u t a u tre  pro- 
« d u c tiv ité  du tra v a il  que celle 
« d 'a u jo u rd 'h u i. » (P .B .L ., 7, pp. 
108-109.) A u trem en t d it, « l'élec­
tr if ic a tio n  » réalisée , to u t se p a s­
se ra  com m e prévu.

Ce thèm e s 'in sp ire  d 'u n  double 
p ro nostic  : un p rogrès considé­
rab le  de la p ro d u c tio n  (ce qui 
e st to u t à  fa it  vra isem blab le) e t 
une reconversion  m orale  de la 
société h u m ain e  sous sa  form e 
édénique. C 'est ce que nous p o u r­
rio n s app eler l'e ffacem en t du pé­
ché orig inel. M arx  est aussi t r i ­
b u ta ire  de R ousseau, de l'h o m m e 
n a tu re lle m e n t bon e t. p e rverti 
p a r  la société, m ais en c o n tra ­
d ic tion  fo rm elle  avec l'ex p lica ­
tio n  ch ré tie n n e  du m onde.

là  : un  si m édiocre p a rad is  ne 
v a u t p a s  q u 'o n  y  sac rifie  to u t. 
C ar. si t a n t  est que des gén éra ­
tio n s  e t des g é n éra tio n s  accep­
te n t  les d u rs  sacrifices q u 'u n  te l 
au-delà  postu le, si t a n t  e s t que 
le découragem ent n e  les g agne  
d a n s  ce com bat sécu la ire  e t pro- 
m éth éen , la  science p o u rsu iv ra  
to u jo u rs  fébrilem ent, d an s  la  m e­
sure  m êm e où l'én igm e du m o n ­
de s ’é lo ignera  de sa  vision, ses 
rech erch es san s fin  e t l ’hom m e, 
son  existence p é rég rine  e t in sa ­
tis fa ite . P a s  de réponse  au  be­
soin  d ’é te rn ité , de perfec tion , de 
b éatitude , d 'abso lu , qui est la re ­
vend ication  universelle  de l 'âm e .

M isère de la  p h ilo soph ie  m a r­
xiste.

Il y a  de la foi, de l'esp éran ce , 
de l 'e sp rit de sacrifice , de la  c h a ­
r ité  chez les m arx istes , e t, nous 
avons h o rreu r  des snobs qui les 
m éprisen t. M ais leu r p ro p re  h é ­
ro ïsm e d ev ra it leu r révéler au  
m oins une chose, s 'ils  sav a ien t 
s 'in te rro g e r, que « l ’hom m e est 
plus que sa vie » 'G ab rie l M ar­
cel). P u isq u 'ils  so n t p rê ts  à  l ’of­
f r i r  g ra tu item en t p o u r le tr io m ­
phe de leu r idéal, c 'e s t que 
l'hom m e dépasse, qu 'ils  le veuil­
len t ou non , l'u n iv e rs  de la m a­
tière, le bas m onde de « l ’in f ra ­
s tru c tu re  économ ique ». qui p ro ­
gresse san s  eux e t a illeu rs  qu 'en  
R ussie e t d an s  lequel « le soupir 
de la  c réa tu re  accablée », m al­
gré to u t le b ien-être  que nous 
voulons nous aussi a p p o rte r  aux 
m asses laborieuses, se ra  p erça  
ju sq u 'à  la  f in  des tem ps e t ne 
tro u v e ra  de conso la tion  que 
d an s nos com m uns e t m illénai­
re s  espoirs.

A ndré MONDOU.

<1; Eve i l  S y n d i c a l ,  novembre-dé­
cembre. Mr.S. . « Aperçu de l'expé­
rience soviétique, I >

,(ij Titre d 'un ouvrage de Marx, 
écrit pat celui-ci pour répondre à 
«La misère de la ptiilosopïüe«, de 
Proudlvon.
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ACTIVITE DES GROUPE
BATIMENT - TRAVAUX PUBLICS

Elections du Conseil d'Administration 
de lo Caisse de Retraites des Cadres du Bâtiment

et des Travaux Publics

LE 12 ju in  1954, les m em bres 
a d h é re n ts  e t a llo ca ta ire s  
de la  C aisse N a tio n a le  de 
P révoyance du  B â tim en t et 

des T rav au x  Publics von t se réu ­
n ir  s ta tu ta ire m e n t en  Assemblée 
g én éra le  annuelle .

L 'o rd re  du  jo u r co m p o rte , ou­
t r e  l ’exposé e t l 'a p p ro b a tio n  des 
com ptes de l'exercice  1953, des 
é lections pour le renouvellem en t 
to ta l  du Conseil d 'A d m in is tra ­
tio n . P o u r m ém oire, nous ra p p e ­
lons que ce Conseil est p a r ita ire  
e t se com pose d 'u n e  p a r t  de dix 
m em bres fo rm a n t la délégation  
p a tro n a le , et d 'a u tre  p a r t  de 
neu f m em bres re p ré se n ta n t  les 
in g én ieu rs  e t cad res, e t d 'u n  
m em bre désigné p a r  les a d h é ­
re n ts  « a u tre s  co lla b o ra teu rs  », 
c 'es t-à -d ire  p a r  ceux qui o n t  été 
ad m is au  rég im e des C adres su r 
le bon voulo ir de leu r en trep rise  
qui, elle-m êm e, avec l ’accord  
d ’a illeu rs  des in té ressés, a  usé de 
la  facu lté  donnée p a r  l ’a rtic le  36 
de la  C onven tion  Collective N a­
tio n a le  du  14 m ars  1947. Ceux-ci 
so n t p o u r la  p lu p a r t  des te c h n i­
c iens et ag en ts  de m aîtr ise  d o n t 
le t ra i te m e n t m ensuel est supé­
r ie u r  a u  p la fo n d  de la  S écurité  
sociale.

A la  veille de c e tte  é lection , il 
e s t a p p a ru  au x  a d m in is tra te u rs  
s o r ta n ts , p a rm i lesquels n o tre  
O rg a n isa tio n  syn d ica le  a  deux 
re p ré se n ta n ts , n os am is PER - 
NELLAND e t NA RAT qui en 
so n t, p a r  a illeu rs , des m em bres 
fo n d a te u rs , qu 'il co n v en a it n o n  
p a s  de fa ire  un  com pte  ren d u  de 
m a n d a t, m ais d 'é ta b lir  une espè­
ce de b ilan  de l 'a c tiv ité  de la  
Caisse N a tio n a le  de P révoyance 
d u  B â tim en t e t des T rav a u x  p u ­
b lics d u ra n t  les sep t p rem ières 
an n ées  de son fo n c tio n n em en t.

D epuis le l w av ril 1947, d a te  
de sa  fo rm atio n , la  C aisse de 
Prévoyance  des C adres du B â ti­
m en t e t des T rav a u x  publics 
d o n t le siège se trouve  à P a ris . 
7, ru e  du R egard , a  e n reg is tré  
l 'ad h ésio n  de 5.472 en trep rises  
de  la p rofession  e t in sc rit 28.295 
p a r tic ip a n ts . Le 31 m ars  1954, 
elle c o m p ta it 3.831 a llo ca ta ire s , 
r e tra ité s , veuves e t o rp h e lin s  
de re tra ité s , h e nom bre de p o in ts  
de r e tra ite  a ttr ib u é s  à  ces a llo ­
c a ta ire s  s 'é lev a it à  c e tte  d a te  à  
65.062.605. co rre sp o n d a n t à  la 
som m e de 813.282.562 fran c s , ve r­
sée t a n t  au  t i t r e  du régim e obli­
g a to ire  q u ’au  t i t r e  du rég im e 
su p p lém en ta ire . L 'an n ex e  I I  de 
la  C onven tion  C ollective N a tio ­
n a le  du  14 m ars  1947 co m p o rte  
en  effet la  possib ilité  pour les 
e n tre p rise s  de ne  pas se c o n te n ­
te r  du régim e ob liga to ire  (coti­
sa tio n  p a tro n a le  6 Tu e t co llabo­
ra te u rs  2 % du sa la ire  d iffé ren ­
tie l) e t d 'a d h é re r  au  rég im e sup­
p lém e n ta ire  avec des co tisa tio n s 
p a r ita ire s . N om bre d ’en trep rises  
o n t d 'a il le u rs  usé de cette  facu l­
té  p o u r le m ieux-être  de leu rs 
C adres.

C ’est en  effet p a r  les co tisa ­
tio n s  versées en  su p p lém en t à 
celles ob lig a to ires que la  couver­
tu re  des R isques divers p eu t 
e x is te r  e t q u ’a in s i le régim e de 
P révoyance  peu t su b sis te r e t 
re n d re  le serv ice  social que son  
ap p e lla tio n  m êm e défin it.

C ep en d an t, a v a n t d 'exposer 
b rièv em en t la  n a tu re  des g a ra n ­
tie s  de risques d ivers, 11 n ’est 
p a s  in o p p o rtu n , nous sem ble-t-il, 
de ra p p e le r  que la  C onvention  
C ollective N atio n a le  a  créé l ’ob li­
g a tio n  aux E n trep rises  de v e rser 
u n e  c o tisa tio n  d ite  p a tro n a le  de 
1.50 <Tc su r le p lafo n d  de la Sécu­
r i té  sociale  de to u t leu r p e rso n ­
n e l a d h é re n t à  une C aisse de 
R e tra ite s  de C adres. C ette  co ti­
sa tio n  p a tro n a le  de 1.50 % ver­
sée en  plus de celle p a tro n a le  de 
6 % du R égim e o b liga to ire  de 
R e tra ite s  devait p e rm e ttre  de 
co u v rir les in té ressés du risque 
décès e t de g a ra n t ir  en  p rin c ip e  
une an n ée  de t ra i te m e n t lim ité  
a u  p lafo n d  de la  S écu rité  sociale, 
base  de la  co tisa tio n .

Le C onseil d ’A d m in is tra tio n  de 
la  Caisse du B â tim en t e t des 
T rav au x  publics, a p rès  é tudes 
des s ta tis tiq u es , a  pu e t  cru  
am én ag e r ce tte  co u v ertu re  en 
acc o rd an t les a v an tag e s  su i­
v a n ts  :

— Le c a p ita l  décès e st versé

TOILES A  DRAPS
Les p l u s  be l l e s  e t  les me i l t .  q u a l i t é s  
Prix très réduits à nos adhérents 
Echantillons franco sur demande 
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au x  bénéfic ia ires désignés 
d an s  la  p ro p o rtio n  de 75 % 
du p la fo n d  de la  S écu rité  
sociale  p o u r les c é lib a ta ire s ,

125 % du  p lafo n d  de la 
S écu rité  sociale p o u r les 
m ariés  sa n s  e n fa n t , avec 
m a jo ra tio n  de 25 % p a r  en ­
fa n t  m ineur.

— E n cas d ’o p é ra tio n  c h iru r ­
g icale  de  l 'a d h é re n t  lu i-m ê­
m e, une  som m e lu i est a l­
louée, en p lus des p re s ta ­
tio n s  de la  Sécurité  sociale; 
celle-ci p eu t s 'é lev e r ju sq u 'à  
30.000 fra n c s  p a r  o p é ra tio n .

— En o u tre , une in d em n ité  de 
so ins, d o n t le m o n ta n t p o u r 
1954 a  été  fixé à 60.000 fr ., 
est versée aux  bénéficia ires 
a t te in ts  d 'u n e  in ca p ac ité  to­
ta le  e t p e rm a n en te .

— E nfin , une  a llo ca tio n  p o u r 
e n fa n ts  m in eu rs , d o n t le 
m o n ta n t  est fixé pour 1954 
à 60.000 fra n c s  p a r  e n fa n t, 
e st versée aux  o rp h e lin s  des 
c ad re s  a c tifs  ou re tra ité s  
décédés.

C om m e on p e u t le c o n s ta te r , 
l 'am é n ag e m e n t du  risque décès 
couvert p a r  la  co tisa tio n  p a tro ­
n a le  de 1.50 % a  p e rm is au  Con­
seil d ’A d m in is tra tio n  de n o tre  
C aisse de com p lé te r le rég im e 
ob liga to ire  de R e tra ite  et d ’a m o r­
cer un  rég im e de P révoyance dé­
sirab le  pour tous, m ais encore 
que n o n  p rév u  au  d é p a rt.

Ce n ’est q u ’en a d o p ta n t p o u r 
leu rs  C adres le R égim e S u pp lé­
m en ta ire  fa c u lta t if  te l que le 
p rév o it l 'an n e x e  I I  de la  Con­
v e n tio n  C ollective N a tio n a le  que 
les E n tre p rise s  p e rm e tte n t, p a r  
leu r c o tisa tio n  certes , m ais aussi 
p a r  une c o tisa tio n  égale de leu rs  
C adres, l 'ex ten sio n  e t le re n fo r­
cem en t des e ffe ts du  R égim e de 
P rév o y an ce  dé jà  am orcé.

D an s le R égim e Supp lém en­
ta i re  en effet, une p a r tie  de la  
co tisa tio n  p a r ita ire  va , com m e il 
a été  d it p lu s h a u t, p a rfa ire  la  
R e tra i te  du R égim e O bligato ire  
e t. d 'a u tre  p a r t ,  s e r t  à  co u v rir 
d iffé ren ts  risques du  R égim e de 
Prévoyance  su iv a n t le. type 
adop té .

D an s le ty p e  « T  » p a r  exem ­
ple, p o u r une co tisa tio n  de 3 To 
calculée su r  le sa la ire  d iffé ren ­
tie l, les risques co u v erts s 'é n o n ­
c en t com m e su it :

DECES
U n c a p ita l  décès, s ’a jo u ta n t  à 

celui acquis au  t it re  de la co ti­
sa tio n  p a tro n a le  de 1,50 %, est 
versé au x  bénéficia ires e t p o rte  
le m o n ta n t to ta l  de ia g a ra n tie  
à  125 % du sa la ire  an n u el de 
base p o u r les m ariés  avec m ajo ­
ra tio n  de 25 % p a r  e n fa n t  m i­
n eu r.

INVALIDITE
Des in d em n ité s  Jo u rna liè res 

d 'u n  m o n ta n t égal à  60 % du 
t ra i te m e n t d iffé ren tie l so n t se r­
vies à  p a r t i r  du  91e 1our d ’a r rê t  
de tra v a il  ; ap rès  le 365f Jour, ces 
in d em n ité s  jo u rn a liè re s  so n t rem ­
placées p a r  une re n te  d ’in ca p a ­
cité  égale à  50 % du m êm e t r a i ­
tem en t.

Ces ta u x  su b issen t des m ajo ­
ra tio n s  p o u r e n fa n ts  m ineurs. 
P a r  a illeu rs , le Conseil d ’Adm i­
n is tra t io n  de la  C aisse  a  décidé 
de rev a lo rise r  les re n te s  d 'in c a ­
p ac ité  p o u r  le u r  g a rd e r leu r v a ­
leu r réelle . A t i t r e  d ’exem ple, 
les re n te s  de cette  espèce acco r­
dées en  1947 so n t actu e llem en t 
égales à  p lus de tro is  fois leu r 
m o n ta n t  in itia l.

C H IR U R G IE
Une p a r tic ip a tio n  aux  f ra is  ré ­

s u lta n t  d 'o p é ra tio n  ch iru rg ica le  
subie p a r  l 'a d h é re n t , p a r  son 
épouse ou  p a r  ses p a re n ts , e st 
accordée ju sq u ’à  co n currence , 
p o u r  1954, de 50.000 fra n c s  p a r  
o p é ra tio n  p lu s 1/10* du sa la ire  
d ifféren tie l.

M A TER N ITE
U ne a llo ca tio n  p o u r  so ins de 

m a te rn ité  est accordée à  la  
n a issan ce  d ’un  e n fa n t .  C ette  
a llo ca tio n  a  é té  fixée p o u r 1954 
à  15.000 fra n c s .

Les a u tre s  ty p es  du  R égim e de 
Prévoyance  ne  d iffè ren t p a s  b eau ­
coup de celui d éc rit c '-d essu s ; 
seu ls les risq u es in v a lid ité  e t 
c h iru rg ie  so n t p lu s  ou m oins 
co u v erts  e t leu r c o tisa tio n  p e r­
çue p o u r le u r  co u v ertu re  p lus 
ou m o in s dégagée v a  g ro ss ir 
d ’a u ta n t  celle réservée p o u r  la  
R e tra ite ,

C ’est encore  g râce  au  R égim e 
su p p lé m e n ta ire  q u ’il a  é té  pos­
sible a u  C onseil d 'A d m in is tra tio n  
d 'in te rv e n ir  d a n s  le b u t d 'a m é ­
lio re r  la  s i tu a tio n  des veuves de 
cad res, a c tifs  ou re tra ité s . Les 
c o n d itio n s ac tuelles de vie, diffi­
ciles p o u r tous, le so n t p a r tic u ­
liè rem e n t p o u r les veuves p rivées 
de le u r  so u tien  n a tu re l  e t en­
core  p lu s  p o u r celles c h arg ées  de 
fam ille .

Aussi le C onseil d ’A d m in is tra ­
tio n  a  décidé de v e rser ;

— Aux veuves de re tra ité s ,  
a p rè s  la  m o rt de leu r con­
jo in t, une  a llo ca tio n  ex­
cep tio n n elle  de 100.000 fr . ;

— Aux veuves de cad re s ac tifs , 
en  su s du C apita l-D écès tel 
q u ’il est énoncé ci-dessus, 
u n e  b o n ification  (20 % du  
C apita l-D écès en 1953) qui 
se ra  versée d a n s  - T année 
su iv a n t le décès ;

— Au p ro fit des e n fa n ts  m i­
n e u rs  d ’a c tifs  e t de r e tr a i ­
tés, d ’acco rd er une a lloca­
tio n  an n u e lle  p a r  e n fa n t  
m in eu r. Celle-ci a  é té  fixée, 
p o u r 1954, à  120.000 fra n c s  
d o n t 60.000 fra n c s  au  t i t r e  
du R égim e O bligato ire  e t 
60.000 fra n c s  au t i t r e  du  
R égim e S u p p lém en ta ire  lo rs­
que l ’e n tre p ris e  est in sc rite  
à  ce régim e.

A t i t r e  in d ica tif , c e tte  a llo ca ­
tio n  aux  e n fa n ts  m in eu rs  qui 
e s t ou  se ra  versée, en 1954, à 
420 e n fa n ts , c o n s titu e ra  une dé­
pense to ta le  de 45.000.000 fran cs .

P a r  a illeu rs , les re tra ité s  e t 
les veuves p eu v en t to u jo u rs  
fa ire  a p p e l au  P o n d s  Social de 
la  Caisse. Le C onseil ex am ine  
ch aq u e  m ois avec b ienveillance 
les d em an d es qui lu i so n t p ré ­
sen tées avec pièces Justifica tives 
e t il n e  refuse  jam a is  d ’accorder 
une  p a r tic ip a tio n  d a n s  des f ra is  
c h iru rg ica u x  que 'e s  In téressés 
o n t  pu  su p p o rte r .

E nfin , en  p lu s de son  a c tiv ité  
n o rm ale  e n  m atiè re  de R e tra ite  
ou de gestion  des R isques d ivers 
de p révoyance, la  C aisse n 'a  p a s  
h é sité  à  c rée r un  service p a r t i ­
cu lie r e t à  se m e ttre  à  la  d ispo­
sitio n  des a d h é re n ts  pour to u tes  
les qu estio n s c o n ce rn an t l'H ab i­
t a t .  D an s ce bu t, le Conseil d 'A d ­
m in is tra tio n  a décidé, p a r  p ré ­
lèvem en t su r  les R éserves, d 'a u ­
to r is e r  des p rê ts  aux C adres pour 
fa c ilite r  la  co n stru c tio n  de leu r 
h a b ita tio n  personnelle . Ces p rê ts , 
p a rce  que n o n  indexés, so n t 
tou te fo is  passib les d 'u n  in té rê t  
qui, en  1953, re sso rt à  4,50 %.

A ce jo u r, le C onseil d 'A d m i­
n is tra tio n  a affec té  à  l’H a b ita t  
p rè s  de 400 m illions de fran c s .

Q uoique re la tiv e m e n t succ inc t, 
nous osons cro ire  que cet exposé 
s u r  l ’ac tiv ité  de la  C aisse des 
C adres du B â tim en t e t des T ra ­
vaux  publics est su ffisam m en t 
com plet p o u r p e rm e ttre  à  tous 
d ’ap p réc ie r à  sa  ju s te  v a le u r le 
souci c o n s ta n t qu i a  an im é  le 
Conseil d 'A d m in is tra tio n  to u t 
e n tie r  d a n s  ses décisions, à  sa ­
voir, celu i d ’u tilise r au  m ieux 
e t d an s  un  b u t ém in em m en t so­
c ia l les ressources laissées à  sa 
d isp o sitio n  p a r  la  C. C. N. du  
14 m a rs  1947, e t a in s i d 'a m é lio ­
re r  d 'u n e  faço n  efficace au  fu r  
e t à  m esure  des possib ilités, u n  
R égim e de Prévoyance  d o n t p e r­
so n n e  ne  p e u t n ie r  la  nécessité  
e t l 'im p o rta n c e  d a n s  la période 
de  vie actuelle .

C 'est p o u r ces ra iso n s  que les 
F é d é ra tio n s  de C adres des O rg a ­
n isa tio n s  S yndicales C. F . T . C ., 
C. G. C., C. G. T .F . O. e t m êm e 
n o m b re  d 'in g é n ie u rs  e t C adres 
n ’a p p a r te n a n t  à  au cu n e  o rg an i­
sa tio n  synd icale , o n t  estim é que 
le collège cad re  du  Conseil d ’Ad­
m in is tra tio n  de la  Caisse N a tio ­
n a le  de P révoyance  du  B â tim e n t 

-e t des T rav a u x  Publics, d a n s  sa  
c o n s titu tio n  actuelle , a v a it  b ien  
œ u v ré  a u  m ieux des In té rê ts  
d e  to u s  leu rs  m a n d a n ts . E lles 
c ro ien t q u ’il est de leu r devoir, 
d a n s  les c irco n stan ces  actuelles, 
de n e  p as  ro m p re  la  b onne  h a r ­
m on ie  e t l ’e sp rit de co m p réh en ­
sio n  m u tu e ls  qu i a  p résidé  et 
an im é  les e ffo rts  des conseillers 
cad re s d u ra n t  les q u a tre  an n ées 
qu i v ien n e n t de s ’écouler ; elles 
veu len t d 'a u ta n t  m o ins in te rro m ­
p re  c e tte  c o llab o ra tio n  que la  
tâ c h e  des conse illers s o r ta n ts  
n ’est p a s  co m p lè tem en t term in ée  
puisque u n  C en tre  fa m ilia l de 
R e tra ite s  de C ad res de n os p ro ­
fessions est a c tu e llem en t à  l ’é tu ­
de p a r  leu rs  so in s e t q u ’il im ­
p o r te  que ee p ro je t  ab o u tisse

avec le con co u rs  de ceux-là  m ê­
m es qu i l ’o n t é laboré.

E n  conséquence, une  seule 
lis te  de c a n d id a ts  d a n s  la  l re ca ­
tég o rie  se ra  p ré sen tée . C e tte  
lis te  p a tro n n é e , com m e d ’a illeu rs  
d a n s  la  2- catégorie , p a r  les F é ­
d é ra tio n s  de C adres, C. F . T . C ., 
C. G. C ., C. G. T . F . O. t  p a r  un  
g roupe  d 'in d é p e n d a n ts , com p ren d  
u n iq u em en t les conse ille rs  so r­
ta n ts  p lacés p a r  o rd re  a lp h a b é ­
tique .

Nous vous in v ito n s  donc in s ­
ta m m e n t à  v o ter s a n s  p a n a c h a g e  
p o u r c e tte  lis te .

Le re sp o n sab le  n a tio n a l  du  
G ro u p e  B â tim e n t - T ra ­
v au x  P ub lics : R . TO FA N I.

Les a d m in is tra te u rs  s o r ta n ts  
C. F . T . C. : L. NA RAT et 
R. PERNELLA ND.

ACTIVITÉ
PROFESSIONNELLE
Nos cam arades  ad m in is t ra ­

teurs sortants  vous exposent 
p a r  ailleurs les raisons pour  
lesquelles nous avons pensé 
que l’entente qui règne actuel­
lement au sein du Conseil de­
vait se poursu iv re  et dans  ce 
but chacune des organisations 
syndicales a consenti des sa­
crif ices pour  m ettre  sur  pied 
une liste com m une groupan t 
le Conseil sortant.

Problèmes professionnels 
en cours

Les problèmes, que vous con­
naissez bien, laissés en attente 
depuis  de nom breux  mois, se 
sont com pliqués depu is  avec 
les difficultés résu ltan t  de la 
d im inu tion  de l’activité dans 
les travaux  publics. D’assez 
nom breux cadres  cherchen t 
actuellement un emploi dans 
cette b ranche  sans aucun  suc­
cès.

Devant cette situation aggra­
vée, nous avons pensé que 
nous devions a t t ire r  tout p a r ­
ticulièrem ent l ’attention de la 
Fédéra tion  patronale. C’est 
ainsi que notre F édéra tion  a 
été reçue le 5 mai 1954 p a r  
M. COCRBOT, nouveau p rés i­
dent de la Fédéra tion  des T ra ­
vaux publics.

Au cours  de  cette entrevue, 
M. le P rés iden t nous a fait 
p a r t  des  raisons qui lui p e r ­
mettaient d ’espérer  une s itua­
tion nettem ent meilleure en 
1955. Ces raisons devant se 
concrétiser  d ’ i c i  quelques 
mois. P our  l’année 1954, on ne 
peut m alheureusem ent espérer  
aucune am élioration sérieuse.

Nous lui avons fait p a r t  de 
notre p ro je t  d e  perfec tionne­
m ent technique des ingénieurs 
et cadres  d ans  notre profes­
sion ayant comme résultats  : 
la suppress ion des d iffé rences 
im portan tes  entre les forma­
tions avan t guerre et ap rè s  ; 
l’amélioration technique des 
conceptions et des réalisations 
condu isan t  à plus de  travail  
pou r  le même p r ix  ; l’accro is­
sement de  la  valeur technique 
des en treprises  nécessaire dans  
la concurrence  à l’é tranger  et 
peut-être d a n s  un avenir  p ro ­
che su r  les m archés  français.

Enfin, nous avons souligné 
la nécessité de  résoud re  quel­
ques g rands  problèm es sociaux 
des  ingénieurs  et cadres, no­
tam m ent celui d e  la mise à 
la re tra i te  (lié - ind irectem ent 
d ’ailleurs au problème p réc é ­
dent).

Ces d iffé ren ts  sujets ont, 
croyons-nous, re tenu l ’a t ten ­
tion du  prés iden t gui a déc idé 
d ’étud ier  nos projets  su r  ees 
questions. Nous vous tiendrons  
naturellem ent au couran t de 
la suite que p o u rra ien t  com ­
p o r te r  ces nouveaux p o u rp a r ­
lers. '

R. TOFÀWl.
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S PROFESSIONNELS ET SYNDICATS

CONGRÈS
FÉD ÉRA L

Notre

F E D E R A T I O N
tiendra son

CONGRÈS ANNUEL
les 22 et 23 mai

26, rue Montbolort —  PARIS ( IXe)

Le samedi 22 mai sera consacré
•  à la discussion du 'rapport moral ;

•  à la fiscalité ;

•  au chômage technologique des Cadres ;

•  aux salaires des Cadres dans l'Alimentation ;

•  à la motion générale, etc.

Le dimanche 23 mai, à 9 h. 30
(26, rue de Montholon)

aura lieu la séance plénière à laquelle 

nos collègues

INGÉNIEURS et CADRES
de la Région parisienne 

assisteront
pour y entendre exposer un sujet d'actualité 

qui les intéresse :

Le Syndicalisme des Cadres
dans la C. F. T. C.

et ses rapports avec les autres 
catégories de salariés

★

Les jeunes Ingénieurs et le Syndicalisme

--------  A S
A INSI que le laissait pré­

voir notre camarade

J. SCHNEIDER. Prési­
dent de la Section des Cadres 
de l’Assurance, la première réu­
nion pour discuter de la Conven­
tion Collective des Cadres s’est 
tenue le 3 mai, au siège de la 
Fédération Française des Socié­
tés d’Assurances, à Paris.

Le tableau de travail ci-dessous 
a été établi pour procéder à une 
discussion ordonnée et arriver à 
une conclusion aussi rapide que 
possible.
PREM IÈRE PARTIE

Champ d’application.
Durée et dénonciation.
Liberté syndicale.
Délégués du Personnel.
Délégués d’Entreprises.
Délégués Inter-Entreprises.

DEUXIÈM E PARTIE
Rémunération du travail. 
Nomenclature des emplois. 
Salaires minima.
Treizième mois.
Prime d’ancienneté.
Dispositions diverses.
Prime de vacances.

TROISIÈM E PARTIE
Conditions générales de travail. 
Embauchage.
Durée du travail.
Promotions.
Organisation du travail.
Congés payés.
Maladie.
Maternité.
Congés exceptionnels.
Rupture du contrat de travail.

QUATRIÈM E PARTIE
Dispositions diverses. 
Perfectionnement des Cadres. 
Hygiène et Sécurité.
Points et avantages acquis. 
Interprétation de la Conven­

tion Collective.
Différends collectifs (Concilia- 

.tion-Arbitrage).
Dépôt de la Convention Col­

lective.
Date d’effet.

— La prem ière  p a r tie  de ee 
p ro g ram m e  est dé jà  épuisée. La 
d iscussion  des sa la ire s  d e v an t 
p ren d re  p lace en  d e rn ie r  lieu la 
deuxièm e p a r tie  ne se ra  donc 
abordée q u 'a p rè s  la q u a trièm e .

HUITIEME CONFERENCE 
INTERNATIONALE 

DES PROBLEMES SOCIAUX 
DE L’ORGANISATION 

DU TRAVAIL
S o u s les a u s p i c e s  d u  Co mi t é  i n ­

t e r n a t i o n a l  de  l ' O r g a n i s a t i o n  s c i e n ­
t i f i q u e  et  d u  C o m m i s s a r i a t  g é n é r a l  
à l a P r o d u c t i v i t é ,  et  a v e c  le c o n ­
c o u r s  de  l ' A. F . A . P . ,  d u  B u r e a u  des  
T e m p s  é l é m e n t a i r e s ,  de la Corn- 
mi s s i on  g é n é r a l e  de  l ' O r g a n i s a t i o n  
s c i e n t i f i q u e ,  la VIII  C o n f é r en c e  
i n t e r n a t i o n a l e  de s  P r o b l è m e s  so­
c i a u x  de  l ' O r g a n i s a t i o n  d u  T r a ­
va i l  se t i e n d r a  à l ' A b b a y e  de  
R o y a u m o n t ,  les  28, 29 et  30 ma i .  Le 
t h è m e  de  ces  j o u r n é e s  s e r a  : 
« L ' i m p o r t a n c e  d a n s  les r a p p o r t s  
s o c i a u x  d u  n i v e a u  des  c o n n a i s ­
s a n c e s  e t  de  l ’i n f o r m a t i o n  é c o n o ­
m i q u e s  ». P o u r  t o u s  r e n s e i g n e m e n t s  
et  i n s c r i p t i o n s ,  s ' a d r e s s e r  a u  C.N.  
O.F. ,  57. r u e  de  B a b y l o n e ,  P a r i s  
(7e).  Te l .  INV.  12-80.

Au Congrès de
IA Fédération  des Syndi­

cats Chrétiens <l'Em ­
ployés, T echn iciens  et 

Agents de mcdtrisc, affiliée à 
la C. F. T. C., a tenu son 32' 
Congrès national à Roubaix, 
les 13 et 14 mars, en présence 
de M. A. PAILLIEUX, vice- 
p résiden t de la C. F. T. C.

Deux cents délégués des Syn­
dicats  de  Travailleurs  « non 
manuels » venus de toutes les 
régions et appar tenan t tant 
au créd it  qu’au com merce ou 
aux diverses industries  ont 
par t ic ipé  le p rem ier  jou r  aux 
travaux  de d ix  Commissions 
p ropres  à leurs b ranches  p ro ­
fessionnelles et adopté en con­
clusion des motions préc isan t  
leurs revendications.

Les travaux  des séances p lé­
nières, tenues le d im anche , 
ont, à l’occasion de la d is ­
cussion du rappo r t  général 
p résen té  p a r  II. BERTOLA,

S U R A N C E S  --------
Rapport présenté à l'Assemblée Générale 
des Inspecteurs d ’Assurances te 3 Avril 1954

Les In sp e c te u rs  d ’A ssurance. 
com m e to u s les trav a illeu rs , dé­
s ire n t  a m é lio re r leu rs  conditions 
de tra v a il  e t le u r  n iv eau  de vie 
au ssi in d ép en d am m en t des ques­
tio n s  p u re m e n t syndicales, ce tte  
assem blée généra le  a  é té  placée 
sous le signe d ’u n  syndicalism e 
c o n s tru c tif  ré so lu m en t to u rn é  
vers l 'av e n ir.

U n e sp rit de p rogrès a n im a it 
les déb ats  e t les vœ ux  e t sug ­
gestions te n d a n t  à  u n e  ré form e 
de la  p rofession , n o tam m en t su r  
le p lan  com m ercial, fu re n t  p a r­
tic u liè rem e n t nom breux .

C ette  o rien ta tio n  est tr a d it io n ­
nelle à  la  C .F .T .C ., m ais en  ra i­
son  des c irco n stan ces, elle a  p ris  
cette  an n ée  u n  c a ra c tè re  p lus 
décisif s u r  le p lan  professionnel. 
Les In sp e c te u rs  C .F.T .C . esti­
m en t, en  e ffe t, que la v ita lité  de 
la  profession  com m ande pour 
u n e  la rg e  p a r t  les ré m u n é ra ­
tio n s  e t les sa tis fac tio n s  que 
ch aq u e  sa la rié  do it re tire r  de 
l'exercice  de son m étier.

P lacés e n tre  le public  e t leu rs  
sociétés, lçs In sp e c te u rs  so u h a i­
te n t  que les d irec tio n s se préoc­
c u p e n t d a v an tag e  de leu r a p p o r­
te r  s u r  to u s  les p lan s l'a id e  
nécessa ire  p o u r l ’accom plisse­
m en t de tâch es  qu i so n t délica­
tes, m u ltip le s  e t com plexes.

L eu rs  soucis p rofessionnels 
p o r te n t n o tam m en t s u r  :
LA PU B LIC IT E  COLLECTIVE

Le public  peu ou m al in fo rm é 
n ’e st pas to u jo u rs  n o tre  am i. 
Des e ffo rts  sérieux  o n t été  fa its , 
n o tam m en t pour les a ssu ran ces  
au tom obiles. C ette  ac tio n  doit 
s 'é te n d re  encore.
LA PU B LIC IT E  IND IVIDUELLE 

Les A gents e t In sp e c te u rs  on t 
lo n g tem p s été les seu ls p ro p a ­
g an d is te s  de l ’idée d ’a ssu ran ce . 
On p e u t re g re tte r  d a n s  c e rta in s  
cas que  les hom m es choisis et 
les m oyens em ployés co n d u isen t 
à  u n e  a n ti-p ro p ag a n d e  n é faste . 
LA LEGISLATION 

Iis so u h a ite n t que les o rg a ­
n isa tio n s  p rofessionnelles plus 
d isc ip linées m èn en t vis-à-vis des 
P ouvoirs publics e t, d an s  to u s 
les dom aines, u n e  ac tio n  fav o ra ­
ble a u  développem ent de n o tre  
in d u strie .
LES RELATIONS 
AVEC LES SOCIETES 

O - ne  p eu t en g ag er u n  sa ­
la rié  sa n s  en g ag er l 'h o m m e to u t 
en tie r. L ’en tre p rise  est u n e  pe r­
so n n e  m orale  e t sa  m ission est 
de se rv ir e t de c rée r de la  ri­
chesse. Les In sp e c te u rs  so u h a i­
te n t :
1° que leu rs  em ployeurs p ren ­

n e n t u n e  m eilleure  conscience 
des co n d itions de tra v a il  et 
du  c lim a t psychologique n é ­
cessaires à  u n e  sa in e  activ ité  
p roductrice .

2° que des ré form es a d m in is tra ­
tives e n tra în e n t  u n e  s im plifi­
ca tio n  du  tra v a il  e t de m eil­
leu res re la tio n s avec le p u ­
blic.

3" que  des ré fo rm es de s t ru c tu ­
re p rovoquen t d an s les sociétés 
la  c réa tio n  de v éritab les d irec­
tio n s  com m erciales d isp o san t 
des pouvoirs e t des services 
ind ispensab les au  développe­
m en t de nos a ffa ires .

MOYENS ET M ATERIEL 
Les In sp e c te u rs  C .F.T.C.

1° re g re tte n t que  les c o n tra ts  
q u ’ils o n t m ission  de rép an d re  
ne  so ien t pas to u jo u rs  ad ap tés  
a u x  besoins de la  c lien tè le  et

secréta ire  général,  plus p a r t i ­
culièrement porté sur les sa 
lai res, le chômage des em ­
ployés  et Varbitrage des con­
flits .

En conclusion de ceux-ci, 
trois résolutions ont été adop­
tées réclam ant :
Le. relèvement, par  décisions 

gouvernementales des salai­
res mensuels inférieurs au 
chiffre établi p a r  le budget- 
type de la Commission su­
périeure des Conventions 
collectives.

L’établissement p a r  accords 
contractuels de nouveaux ba­
rèmes de salaires réalisant 
au m inimum les raccorde­
ments de l’échelle des em­
plois.

La répercussion su r  les prix 
de vente d ’une par t  im por­
tante des économies réali­
sées p a r  toute augmentation 
de la productivité.

au x  con d itio n s sociales e t éco­
nom iques du  m om ent.

2° estim en t que le m atérie l e t la  
d o cu m en ta tio n  m is à  la  dispo­
sition  des p ro d u c teu rs  so n t gé­
n é ra lem en t in su ffisa n ts .

3° so u h a ite n t p lus de so lid arité  
e t d 'h a rm o n ie  e n tre  les d iffé­
ren tes  b ran ch es d ’ac tiv ité  des 
com pagnies.

LES HOMMES
D ans to u te s  les b ranches, nos 

sociétés o n t in té rê t  à  c rée r u n  
corps d ’A gents de c a rriè re  bien 
ou tillés , bien form és, bien r é tr i­
bués. Les In sp e c te u rs  so n t tro p  
so u v en t ab an d o n n és à  eux-m ê­
mes. I ls  ag issen t pour le m ieux, 
m ais u n iq u em en t en  fonction  de 
leu rs  expériences personnelles e t 
des m oyens de fo r tu n e  d o n t ils 
d isposent.

Ils  p en sen t que le re c ru te ­
m en t, la sélection  e t la fo rm a­
tio n  p rofessionnelle  de to u s les 
c o llab o ra teu rs  de to u s les se r­
vices de p roduction  so n t des tâ ­
ches qui leu r incom bent, m ais 
p o u r l ’accom plissem ent desquel­
les l 'a id e  effective des sièges so­
c iaux  est ind ispensable .
REM UNERATIONS

In d ép en d am m en t des g a ra n ­
ties m in im a ré su lta n t des" Con­
ven tions a n té rie u re s , les In sp ec­
teu rs  e stim en t que la ré m u n é ra ­
tio n  est l'é lém en t p rin c ip a l de 
la  sa tis fac tio n  d an s le tra v a il  
qu i co n d itio n n e  la réu ssite  e t ils 
d em an d en t les m oyens de t r a ­
va ille r m ieux pour vivre m ieux. 
Ils ne v eu len t plus vivre su r  des 
souvenirs. Ils  so u h a ite n t vive­
m en t la rev a lo risa tio n  de la pro­
fession et u n e  rég lem en tatio n  
collective app licab le  aux  Inspec­
te u rs  de to u te s  les com pagnies, 
ré p o n d an t m ieux a u x  nécessités 
économ iques e t à  la  stab ilité  de 
l'em ploi.
LE SYNDICAT C.F.T.C.

S ’in téresse  à  to u te s  les ré fo r­
m es qu i p eu v en t co n co u rir à 
u n e  m eilleure  efficac ité  p ro fita ­
ble :

Au public  que n o u s servons ;
Aux sa lariés  que nous p ro té­

geons.
T rop  so u v en t les synd icalistes 

o n t été  d an s  l'o b lig a tio n , en 
ra ison  de l 'a t t i tu d e  p a tro n a le , 
de défendre  un  m in im um  et 
nous en reste rio n s à ce s tad e  si, 
s u r  le p lan  du  syndicalism e ta n t  
p a tro n a l que sa la rié , nous ne 
rech erch io n s pas d av an tag e  à 
tra v a ille r  en com m un pour p ro­
m ouvoir des réform es u tiles su r  
le p lan  professionnel.

Bureau VERITAS
Nos démêlés avec le Bureau 

VERITAS viennent d'avoir leur pre­
mier épilogue.

Après le Conseil des Prud'hom­
mes. le Tribunal Civil, siégeant en 
appel, nous a donné raison.

Un employeur ne peut, de sa 
propre autorité, mettre à la retraite 
un Cadre avant 65 ans. Avant cet 
âge, il s'agit d'un licenciement et 
doit être réglé comme tel.

Le Bureau Véritas a été condamné 
à payer à nos collègues, outre leur 
indemnité de licenciement, des dom­
mages et intérêts.

L’institution d ’un sursalaire 
collectif proportionnel à 
l’accroissement moyen de la 
productiv ité  dans les entre- 
p rises.

L’obligation pour les en trep ri­
ses d ’adhérer  à une Caisse 
de Retraites com plém entai­
res à la Sécurité sociale.

L’interdiction du cumul d ’une 
retraite, dont le montant se­
rait supérieur  au budget- 
type de la Commission des 
Conventions collectives, avec 
un emploi rémunéré.

La limitation du nombre des 
étudiants se destinant aux 
carriè res  adm inistratives p a ­
nne sélection rigoureuse des 
candidats  et une orientation 
en fonction des débouchés.

Le vote d ’urgence d ’une loi 
rétablissant l’arbitrage obli­
gatoire tout en sauvegardant 
intégralement le droit  de 
grève.

LES TRAVAILLEURS 
font confiance 

à la C . F . T . C .
ETABLISSEMENT CREPY 
A LAMBERSAT (NORD)

•  COLLEGE OU VRIERS : 
In sc rits  1.281, v o tan ts  967.
Les c an d id a ts  C. F. T. C. ob­

tie n n e n t : D enis GO DIN, 828 
v o ix ; R oger LANOYE, 817 v o ix ; 
R aym onde TURCQ. 814 voix ; 
H élène SIK O RA , 810 voix e t so n t 
tous élus titu la ire s . Deux can d i­
d a ts  de Force O uvrière so n t éga­
lem en t élus avec 811 e t 807 voix.

D an s ce collège, la lis te  C. F . 
T. C. a ég alem en t cinq élus sup­
p léan ts  et F . O', un <du.

•  COLLEGE EM PLOYES :
In sc r its  48, v o tan ts  45.

Les deux can d id a ts  de la C. F . 
T. C. so n t élus : Albprt BOU- 
CHERY avec 30 voix titu la ire , 
e t G é ra rd  LAHOUSTE avec 33 
voix, su p p léan t.
•  TECH N ICIEN S

ET AG EN TS DE M A ITRISE : 
In sc r its  80. v o tan ts  71.

L a  lis te  C. F . T. C. recueille 58 
voix e t a tro is  élus G ilb ert 
RYON, titu la ire , et* M -.rcel DE- 
L E PIE R R E  et Louis BU TIN , sup­
p léan ts . La C. G. C. o b tien t un 
siège de t itu la ire .

•  C O L L È G E  DES CADRES 
Inscrits, 19 ; votants, 18

Le p o ste  de  t i tu la ire  e st ob ­
ten u  p a r  la C .G .C . e t le poste  
de su p p lé an t p a r  M aurice  BOU- 
C H A R , de la C. F. T . C., avec
14 voix.•

SOCIETE METALLURGIQUE 
DE NORMANDIE 

Hauts-Fourneaux de Caen
Les é lec tio n s p o u r la  d ésig n a- 

tion  d es d é lég u és du  p e rso n n el 
on t d onné  p o u r le collège de» 
in g én ieu rs , c ad re s , m a îtr ise , d e s ­
s in a te u rs  e t tech n ic ien s (331  in s­
c rits  e t 258  v o ta n ts )  : 130 voix 
p o u r une  lis te  com m une C. F. 
T. C. e t  F. O. ; 55  voix p o u r la 
lis te  C. G. C. e t 58 voix p o u r 
la C. G. T.

La C. F. T .C . a  tro is  élus, la 
C. G. C. deu x  élus e t F. O. un  
élu.

EX TEN S IO N
de Conventions Collectives
(« J O. » du  17 avril 1954),

P a r  a r rê té  du 30 m ars 1954 
le m in is tre  du T rav a il a p ro n o n ­
cé les ex tensions su ivan tes :
— E xtension  de la convention  

collective de trav a il de l 'in ­
d u strie  de la b lancn isserie  de 
la région p a ris ien n e  du 17 
jan v ie r  1952.

— E xtension  de la convention  
collective rég ionale  de trav a il 
de l 'in d u s tr ie  tex tile  des Vos­
ges.

— E xtension  de la convention  
collective rég ionale  de tra v a il  
de l 'in d u s tr ie  tex tile  de la ré- 
tio n  d ’Elbeuf-Louviers.

— E xtension  de la conven tion  
collective rég ionale  de tra v a il  
de l 'in d u s tr ie  tex tile  du T erri­
to ire  de B elfort, du Doubs e t  
de la H aute-Saône.

— E xtension  de l 'a v e n a n t du  27 
fév rie r 1952 à  la co n ven tion  
n a tio n a le  du  tex tile  m od ifian t 
la  ru b rique  48-123 de la  no­
m en c la tu re  des e n tre p rises  
visées p a r la con v en tio n , 
a insi qu 'il su it :

Au lieu de : « F ab riq u e  de 
to n s a rtic les  de b o n neterie , 
p roportionnée  ou coupée, cou­
sue à p o in ts  de m aille , unie 
ou fa n ta is ie ... »

L ire : « F abrique  de to u s 
a rtic le s  à  p o in ts de m aille , 
u n is ou fa n ta is ie ... '> (la su ite  
san s changem ent).

T outes les en trep rises  tex tile s  
et leurs personnels, com pris d an s 
l ’étendue te rr ito ria le  de ces con­
ventions sont tenus ob liga to ire ­
m ent à  leu r ap p licatio n .

Demandes d'emploi
17*24. — M. 27 a., tinil. du dipl. de 
ri£c. des lits Ktudes Connu., du 
dipl. de la Brilish Chamber of 
Commerce, dipl. de c o r r e s p o r t d a n c i e r  
et  i n t e r p r è t e  d ' ang l a i s »  cil emploi.

172.’). — M. 4S a. c he f  d ’e n t r e t i e n  et 
(Patel., brevet de moteur Diesel ,  
brev. de s o u d u r e  d'autogène et à  
l’arc, a j u s t a g e ,  brevet do l'F.cole 
prof, de la Marine, installât tuyau­
terie d ’eau, notions d’électricité, nor 
tiorts d'anglais, cherche emploi. ,

la Fédération des EMPLOYÉS
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C O N F É R E N C E
organisations internationales catholiques POUR LES TRAVAILLEURS

D U 12 au 15 mars 1954 se sont réunies à Paris 34 organisations 
internationales catholiques en conférence annuelle, sous la prési­
dence du Français M. Lecour-Grandmaison. de la Fédération Inter­

nationale des Hommes Catholiques.
En dehors des questions d'ordre intérieur, la conférence avait choisi 

cette année comme thème pour ses échanges de vues : Technique et 
Productivité. Un certain nombre de groupes de travail ont étudié ce thème 
dans ses différents aspects. Les résolutions des groupes de travail : « Tech­
nique et problèmes sociaux » et « Technique et productivité » méritent une 
attention particulière. Le Secrétaire Général de la C.I.S.C.. qui. suivant 
la tradition, assistait a cette conférence comme observateur, a présenté une 
Introduction aux discussions du premier de ces deux groupes de travail 
et participera également activement aux travaux du deuxième groupe.

L'homme d Etat bien connu, M. Robert Schuman, prononça un dis­
cours d'introduction à ce thème général qui fut très applaudi.

Nous donnons ci-après les résolutions concernant la productivité, qui, 
bien qu'elles n'épuisent pas la question, apportent cependant pour -a 
première fois sur le plan nternational un texte élaboré conjointement par 
les employeurs et les travailleurs.

Signalons encore que les membres de la Conférence furent reçus 6 
l'Hôtel de Ville de Paris par S. Em. le Cardinal Feltin. A cette occasion 
M. Bidault, Ministre des Affaires Etrangères français, prononça un discours 
remarquable.

Le. groupe de travail « Technique 
et productivité » a adopté les réso­
lution  ̂ suivantes :

Le groupe de travail « Technique 
et productivité ».

Considérant que l'homme est au 
centre de l'économie, qu'une poli­
tique de productivité ne constitue 
pas une fin en soi, mais doit être 
conçue er\ fonction de la personne 
humaine et de l'unité fondamen­
tale de l'humanité en vue de la 
destinée impartie par le Créateur 
aux individus; et se pénétrant de 
cette pensée du Saint Père : « La 
technique conduit l'homme actuel 
vers une perfection jamais atteinte 
dans la domination du monde maté­
riel » :

Emet les vœux que :
1° le développement de la pro­

ductivité fondé sur le progrès *des 
techniques et sur une meilleure or­
ganisation du travail, ait pour ob­
jet :
a) d'accroître la valeur de la pro­

duction dans l'unité de temps, 
p.e. : la quantité horaire d'une 
production déterminée ;

b) de diminuer l'intensité de l’ef­
fort des travailleurs ;

c) de tendre vers une répartition 
équitable de ses fruits ;
2° qu'en conséquence :

a) le niveau de vie augmente con­
tinuellement par l'accroissement 
du pouvoir d'achat et la trans­
formation des conditions de tra­
vail ;

b) les écarts entre les niveaux de 
vie extrêmes tendent a se réduire 
par voie d'alignement progres­
sif sur les plus élevés, ceci tant 
au sein d'une nation que des 
nations entre etles ,•

La C.I.S.C. ouvre
deux secrétariats syndicaux

en Afrique

LA C o n fé d é ra tio n  In te rn a tio ­
n a le  des S y n d ic a ts  C h ré ­
tien s , d é s ire u se  d ’a id e r  

p lu s d ire c te m e n t les sy n d ic a lis ­
te s  c h ré tie n s  d ’o u tre -m er, a  d e ­
m an d é  à  la  C. F . T . C. d ’o rg a n i­
se r  d eu x  S e c ré ta r ia ts  syn d icau x  
en  A fr iq u e . C o n séq u en ce  d ’une 
d éc is io n  p rise  lo rs de  la  d e rn iè re  
ré u n io n  de  la  C om m ission  In te r ­
n a tio n a le  p o u r  l’A fr iq u e , l’A sie 
e t  le P a c if iq u e , d eu x  se c ré ta ire s  
d é lé g u és  o n t é té  nom m és à  D a ­
k a r  e t  à  B razzav ille .

C h a rle s  M ENDY a é té  c h arg é  
du  p o ste  d e  D a k a r  e t  G ilb e r t  
PO N G A U L T  de  celu i de  B raz ­
zav ille . Nos d eu x  c am ara d e s , 
b ien  connus com m e m ilitan ts  
sy n d ic a lis te s  a fr ic a in s , on t, d e ­
p u is un m ois, m is a u  p o in t l’o r­
g a n isa tio n  de  le u r  S e c ré ta r ia t,  
m a in te n a n t p rê t  à  fo n c tio n n er.

Le rô le  ex trê m e m en t im p o r­
ta n t  de  ces S e c ré ta r ia ts  est a v a n t 
to u t un rô le  d e  p ro p a g an d e  e t 
d ’o rg an isa tio n  en  A fr iq u e  ; c ’est 
au  fu r  e t à m esure  que  nos d é ­
légués p ré c ise ro n t le u r  p lan  d ’a c ­
tio n  q u ’on p o u rra  se re n d re  
com pte  de  l’im p o rtan ce  d e  ce tte  
décision . D ès m a in te n a n t, la 
C. I. S. C. t ie n t à  d ire  à C h a rle s  
M ENDY e t  à  G ilb e r t  PO N ­
G A U L T  com bien  e lle  ap p réc ie  
q u ’ils a ie n t b ien  voulu  a c c e p te r  
d e  q u itte r  le u r  em ploi p o u r  se 
c o n sa c re r  e n tiè re m e n t au  m ou­
vem en t sy n d ica l c h ré tie n .

A insi se p réc ise  u n e  n o uvelle  
é ta p e  d an s la  m arc h e  en  a v a n t 
d u  sy n d icalism e  c h ré tie n , é ta p e  
qu i la isse  a u g u re r  p o u r  l’av en ir  
u n e  m arch e  v ic to rieu se  d e  nos 
o rg a n isa tio n s  a fr ic a in e s .

c) la durée du travail productif et 
rémunéré diminue progressive­
ment pour laisser plus de temps 
libre aux activités d'ordre fami­
lial. social, civique, culturel et 
relig ieux, notamment :

—  par le retour de la mère au 
foyer,

—  par la prolongation de la sco­
larité et l'avancement de l'âge 
de la retraite ;

d) de même que les écarts dans la 
durée du travail tendent è se 
réduire par voie d'alignement 
progressif suç la durée la plus 
faible, tant au sein d'une na­
tion qu'entre les nations ;
3° les applications pratiques des 

notions ci-dessus, précédées d'une 
préparation technique, psychologi­
que et éducative. indispensable, 
devront toujours s'inspirer de la 
primauté de la personne humaine, 
de son équilibre et de son intégrité 
sur tous les plans.

Toute politique d'augmentation 
de la production au moyen d'une 
productivité accrue devra être pré­
cédée d ’une étude minutieuse des 
débouchés possibles afin de les élar­
gir et de ne pas engager les tra­
vailleurs dans une voie sans issue.
a) Les travailleurs devront être as­

sociés à l'élaboration des plans 
de production à tous les .éche­
lons ;

L’autorité et la
chée avant recours à la pro­
cédure  _ de conciliation. Ce 
point n ’a pas été tranché par  
les tr ibunaux.

De même, si une convention 
collective en vigueur a stipulé 
un préavis, de huit jours par  
exemple, avant grève ou lock- 
out, l’inobservation de ce p ré a ­
vis pourra it  donner lieu soit à 
un° action en dommages-inté­
rêts, s ’il s’agit d ’une conven­
tion « o rd ina i re  », soit même, 
s’il s’agit d ’une convention — 
rendue obligatoire p a r  arrêté  
ministériel, à l’application de 
sanctions. Toutefois, on doit 
observer à cet égard, que si 
des amendes sont prévues, par  
la loi, à l’encontre des em­
ployeurs contrevenant à cer­
taines d ispositions des  conven­
tions (affichage des conven­
tions, salaires, notamment), 
aucune sanction pénale n ’est 
indiquée pour l’inobservation 
de la convention par  les syn- 
d ;cats signataires.

P ar  contre, le cas s’est déjà 
p roduit de licenciements de 
travailleurs effectués sans p ré­
avis ni indemnités, à la suite 
de grèves déclenchées en vio­
lation des dispositions d ’une 
Convention collective en vi­
gueur. Les tr ibunaux ont ad­
mis Je bien-fondé de licen­
ciements effectués dans de tel­
les conditions.

La même situation peut se 
p rodu ire  soit à l’occasion de 
grèves reconnues formellement 
p a r  les t r ibunaux  comme ayant 
un caractère  politique, soit 
encore à l’occasion de « grève 
perlée » parce  que, d ’après 
la ju r isp rudence ,  ces mouve­
ments ne saura ien t être qua­
lifiés de grève au sens de l’a r ­
ticle 4 de la loi du 11 février 
1950. On peut se dem ander  si 
les travailleurs ainsi licenciés 
bénéficieraient d e recours  
éventuels contre le syndicat, 
au cas où la preuve serait 
rapportée  que la grève a été

—  les parties intéressées s'effor­
ceront en outre de créer et 
d'entretenir un climat de con­
fiante collaboration .• celle-d 
sera grandement facilitée par 
la mise en œuvre de modalités 
équitables de répartition des 
fruits d ’une productivité accrue, 
notamment au moyen d ’accords 
contractuels.

b) Les investissements devront être 
orientés par voie fiscale ou par 
tout autre moyen vers la produc­
tion prioritaire des biens de pre­
mière nécessité.

c) Le comportement des techni­
ciens devra s'inspirer d'une in­
dépendance matérielle et d'exi­
gences morales à la mesure de 
leur lourde responsabilité dans 
l'évolution du monde actuel.

d) L'attention des responsables de­
vra être spécialement attirée sur 
le chômage technologique, con­
séquence possible d ’une mise en 
œuvre irrationnelle de la pro­
ductivité et d ’une mauvaise ré­
partition de ses fruits qui risque­
raient de dévaloriser définitive­
ment cette notion même de la 
productivité dans l’esprit des tra­
vailleurs.

e) Des mesures sur le plan de 
l’orientation, de la formation et 
de la réadaptation professionnel­
les. de l’amélioration du régime 
d ’alternance dans le travail en 
équipe, de la mobilité géogra­
phique des travailleurs de la po­
litique du logement devront être 
prises corrélativement.

f) Les pays sous-développés devront 
avoir la possibilité de s'initier 
aux principes et aux méthodes 
qui viennent d’être définis pour 
une mise en œuvre des techni­
ques et de la productivité en 
accord avec les enseignements de 
la Sainte Eglise ;

—  ils apporteront en outre des élé­
ments précieux de culture et de 
spiritualité, cet enrichissement 
réciproque favorisant la prise de 
conscience de son unité par la 
grande famille humaine dans ’e 
respect de la variété providen­
tielle des vocations particulières.

Nous reproduisons ci-après :
a) Extraits d’une lettre reçue du 

Secrétariat Général de la C.I.S.C.
b) Extraits de la c i r c u l a i r e  de 

rU.N.E.S.C.O. jointe à cette lettre.

LETTRE DE LA C.I.S.C.
S S E  tiens à vous transmettre, sous 

ce pli, une note de l’U.N.E. 
S.C.O. concernant les bourses 

d’études pour travailleurs, en vous 
priant instamment de bien vouloir exa­
miner avec le plus grand soin l’intro­
duction d’un certain nombre de bourses 
pour des candidats spécialistes chré­
tiens.

En effet, jusqu’ici toutes les bourses 
(une dizaine chaque année) accordées 
par l’U.N.E.S.C.O. dans ce domaine 
sont allées à des organisations concur­
rentes de la C.I.S.C.

Je crois qu’il doit être possible de 
faire profiter nos camarades des possi­
bilités offertes par l’U.N.E.S.C.O., non 
seulement dans un but de propagande, 
mais également pour qu’ils acquièrent, 
aux contacts de nos organisations, une 
formation supplémentaire dans les prin­
cipes et les méthodes du mouvement 
syndical chrétien.

CIRCULAIRE DE L’U.N.E.S.C.O.
Lors de sa septième session de no­

vembre-décembre 1952, la Conférence 
générale de l’U.N.E.S.C.O. a approuvé 
l’attribution pour 1953 de neuf bourses 
d’études pour des candidats ouvriers 
qualifiés pour la poursuite d’études 
spéciales à l’Etranger pour une période 
de six mois.

I. - Bul du projet des b o u rse s  d’études 
pour tra v a ille u rs

Les principaux buts de ce projet de 
bourses d’études sont :
a) De donner des possibilités addition­

nelles dans le domaine de l’Educa­
tion ou dans les questions écono­
miques et sociales qui peuvent 
intéresser les travailleurs, à des 
personnes ayant quitté l’école à un 
jeune âge, mais qui font preuve de 
leur désir d’une éducation complé­
mentaire et d’un intérêt dans la 
promotion de la compréhension 
internationale.

b) De stimuler l’octroi dè bourses 
d études par les autorités publiques 
et des institutions privées.

responsabilité des Syndicats
(S u i te  de la première page)

déclenchée sur directive for­
melle du syndicat.  La ju r is ­
prudence n ’offre actuellement, 
dans ce sens, aucun exemple.

Cn l’état présent des in s t i ­
tutions, les syndicats ,  aussi 
bien de salariés que d ’em­
ployeurs, exercent une auto­
rité morale indirecte peut-être, 
mais réelle, non seulement sur 
chaque profession, mais sur

l’économie tout entière. Il im­
porte q u ’ils acquièrent,  cha­
que jour  davantage, le sens de 
leurs responsabilités à l’égard 
de leurs adhérents,  certes, mais 
aussi vis-à-vis de la collecti­
vité m.îionale.

G. TESSILR.
Cet article est extrait de « Travail 

et Méthodes ». La direction de cette 
Revue nous ayant gracieusement 
autorisé o le reproduire, ce dont 
nous la remercions vivement.

P R O G R È S  É C O N O M I Q U E  
ET  P R O G R È S  SOCI AL

Voici le volume attendu, qui clôt 
magistralement le Cycle d'Etudes 
Patronales, arganisé par l'Union in­
ternationale des Associations Patro­
nales Catholiques (UNIAPAC), com­
mencé à Tilburg en Hollande, pour­
suivi à Paris, Oxford et finalement 
Bruxelles.

Le Chef d'entreprise, l'ingénieur, 
tous ceux qui détiennent dans la 
production un poste de direction, 
tous ceux qui, dans l'évoluiton éco­
nomique et sociale, sont susceptibles 
d'influence, posséderont ce livre de 
chevet et les trois qui précèdent.

Enquête, critique, précis doctri­
nal, recherche de solutions prati­
ques,c'est une véritable somme ré­
sumée qu'ils y trouveront.

E. SASSEN, ancien ministre 
(Pays-Bas). J. ZAMANSKI (France), 
Giusseppe PREVER (Italie), Dr J. 
HOFFNER (Allemagne occidentale), 
G. HENRY (Belgique), E. A. LE­
VER (Angleterre), L. BEKAERT 
(Belgique), sont les auteurs du qua- 
trième volume.

Charles HÀRMEL donne les Con­
clusions générales des quatre ses­
sions.

Les titres des rapports que nous 
reproduisons ci-après feront mieux 
apprécier l'importance de cette étu­
de que nous ne saurions trop re­
commander.
—  Les traces du capitalisme dans 

l’aspect économique et social de 
notre Société.

—  Le prolétariat.
—— Le progrès technique.
---  Progrès technique et progrès

humain.
—— L intégration du travailleur à 

l'entreprise.
—  Définition du « revenu natio­

nal ».
—  Esprit chrétien et humanisme 

économique.
—  Conclusions de la 4* Session.
—  Conclusions.

Titres des volumes se rapportant 
aux sessions précédente sdu Cycle 
d'Etudes patronales :
—  L'Entreprise privée (Tilburg -

Pays-Bas - 1949).
—  L'Organisation professionnelle 

Paris - 1950).
—  Les données actuelles de l'Eco­

nomie (Oxford - 1951).
Les 4 volumes, prix : 1 .200 fr, ; 

franco ; 1.300 fr.

II. - Q ualifications de candidats
Les candidats choisis peuvent être 

des travailleurs manuels ou intellectuels 
actuellement occupés dans n'importe 
que! emploi. Ils doivent pouvoir prou­
ver :
a) Qu ils ont atteint un niveau d’édu­

cation qui leur permet de mettre à 
profit un cours d’étude sur place 
(c’est-à-dire fréquenter des cours 
d’éducation ouvrière ou d’éducation 
des adultes, études autodidactiques, 
participation à des séminaires, éco­
les d’été, etc.) ;

b) Qu’ils possèdent des connaissances 
de langues suffisantes pour pouvoir 
suivre des cours dans la langue du 
pays choisi ;

c) Qu’ils peuvent obtenir un congé de
six mois.

Au moment de leur demande, (es 
candidats sont invités à soumettre un 
plan d’étude comprenant une période 
d ’étude sur place (et au choix du 
candidat), une période de stage d’ob­
servation.

L U.N.E.S.C.O. a pour habitude de 
n'accorder aucune allocation avant que 
le placement n’ait été assuré dans le 
ou les pays d’accueil.

III. - D om aines d ’études
Les titulaires de bourses d'études oe 

seront pas limités à un cours déterminé 
d ’études dans une institution locale 
pour toute la durée de la période, mais 
pourront, à leur choix, employer une 
partie de leur bourse d’étude de cette 
manière, avec une période ne dépas­
sant pas trois mois, passée dans le 
domaine d’étude contrôlé, établi avec 
la collaboration d’organisations natio­
nales ou internationales choisies, s’oc­
cupant de questions syndicales d’éduca­
tion des adultes ou de problèmes 
analogues.

Les candidats auront le libre choix 
de la matière de leur cours d ’études 
qui devrait comprendre l’observation 
de la pratique nationale dans les pays 
d ’accueil et l’étude de problèmes sous 
un angle international par le contact 
avec des organisations internationale» 
indiquées. Les sujets d’études peuvent 
comprendre par exemple :
a) Des problèmes économiques et 

sociaux généraux ;
b) Des problèmes d’éducation des 

adultes et de formation profession­
nelle en tenant compte particulière­
ment de l’éducation ouvrière et de 
son rôle essentiel dans le pays du 
candidat ;

c) Des problèmes de sécurité sociale ;
d) Des problèmes de prospérité indus­

trielle et sociale, hygiène du travail, 
rémunération des travailleurs, le 
travail de l’Organisation Internatio­
nale du Travail ;

e) Le développement des syndicats au 
point de vue national et internatio­
nal et leur situation actuelle ;

f) Les problèmes de l’administration 
publique ;

g) Le développement et la structure 
des coopératives.

Quel que soit le domaine spécial 
d’études choisi par les candidats, le 
programme sera arrangé de façon à' 
comprendre une période d’au moins un 
mois destinée à des visites et l’obser­
vation dans le domaine de la culture 
générale, étude de langues et, à U 
demande du candidat, des cours de 
littérature, histoire et développement 
artistique de l’un des pays d’accueil.
Le programme des études ne compren­

dra en aucun cas des cours de perfec­
tionnement dans le domaine profession­
nel du candidat ou une formation 
professionnelle connexe.

* *

Nos collègues intéressés par cette 
proposition voudront bien écrire &« 
Secrétariat de notre Fédération.

II! N IDES
(S u i te  de  la 3* page)

leu rs  c a p ita u x  d an s  des tra v a u x  
qui e n r ic h iro n t leu r p ays. E t 
c ’est p o u r ta n t  d a n s  la  fe rti l is a ­
tio n  de son  sol e t la  red is tr ib u - 
io n  équ itab le  de ses te r re s  que 
l ’In d e  tro u v e ra  son  sa lu t.

L a  re sp o n sab ilité  de ses d ir i­
g e an ts  consiste  à  tro u v e r  a c tu e l­
lem e n t une  so lu tio n  à  ces p ro ­
blèm es de ré fo rm es sociales e t 
économ iques p ro p res  au x  besoins 
d u  p a y s  e t, com m e l ’a d it  un  
économ iste  : « Le p rob lèm e le 
p ltB  délicat à  ré soudre  p o u r les 
d ir ig e an ts  des p ay s  économ ique­
m e n t re ta rd é s , est celu i de con­
v a in c re  leu r peup le  que le pro­
grès tech n iq u e  v ien t de  l ’in té ­
r ie u r , q u ’il ne  p e u t ê tre  im posé, 
n i  m êm e g ra n d em en t av an cé; s ’il 
n ’ex is te  p a s  u n  d é s ir  généra] 
d ’une  a m é lio ra tio n  n a tio n a le , s i  
p u issa n ts  que les sacrifices p a ­
r a î t r o n t  légers à  to u s ceux  qui 
se ro n t in té ressés. »
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CHRONIQUE 1 
j u r i d i q u  ; LES DROITS DE LA DÉFENSE EN MATIÈRE PÉNALE

N O US avons étud ié , lors d’un précéd en t artic le  de C adres  e t  
ro fess ion ,  les principes d e  la procédure d ’instruction  

d evant le Juge e t com m ent l ’inculpé doit organiser sa  
d efen se .

^  y a J© préciser  m aintenant quelles sont les consé­
quences de l’inculpation  sur les su ites d ’une instance prud’hom ale, 
e t  com m ent le Juge d ’instruction  procède pour accum uler les 
preuves de la cu lpab ilité .

I. - DE LA RÈGLE
*  LE CRIMINEL TIENT LE CIVIL EN ÉTAT »
11 résulte de l ’article  3 du Code 

de l ’Instruction  crim inelle , que 
1 action civile peu t être poursu i­
vie en m êm e tem ps devant les 
m êm es juges que l ’action publique.

Elle peut aussi l ’être séparé­
m ent ; dans ce cas l ’exercice en 
est suspendu tant qu ’il n 'a  pas été  
prononcé définitivem ent su r l ’ac­
tion  publique intentée avant ou 
pendan t la poursuite  de l'aetion  
civile.

En vertu de  celte règle de d ro it, 
lo rsqu  un salarié a in ten té  une 
action p rud 'hom ale  contre son 
ancien em ployeur, et lorsque l ’em ­
ployeur dépose une p lain te  contre 
•on  ancien salarié qui l 'a  attaqué 
au Conseil des P rud 'hom m es, que 
devient une instance p rud 'hom ale  ?

S» la plain te est sim plem ent dé­
posée entre  les m ains du  procu­
re u r de la R épublique, et tant 
q u ’il n 'y aura pas une inculpation, 
l ’action p rud 'hom ale  subsiste, et

I l  existe deux modes de preuves : 
l v La preuve testim oniale ;
2e La preuve littéra le , 

auxquelles il y a lieu  d 'a jo u te r les 
présom ptions et indices.

1* La preuve testimoniale
E lje  consiste à  faire  entendre  des 

tém oins.
L e juge  d 'in stru c tio n  peu t faire

1 instance p rud 'hom ale  doit être 
poursuivie.

Mais si, au lieu d 'ag ir pa r une 
p lain te  d irecte entre les m ains du 
P arquet, l 'em ployeur dépose une 
plain te au juge d ’instruction , avec 
constitution de partie  civile, contre 
son ancien salarié, à ce m om ent, 
dès l ’instant que la p lain te  est 
enregistrée par le Cabinet du juge 
d ’instruction , l ’instance p ru d ’ho­
m ale doit être suspendue. 11 suffit 
pour cela que le  p laignant m ontre 
au Conseil la quittance des som ­
mes déposées à titre  de partie  
civile.

E n tout état de cause, si le juge 
d ’instruction, m êm e saisi par le 
Parquet, ou saisi par une plainte 
avec constitution de partie  civile, 
dès l'in s tan t q u 'i l  prononce une 
inculpation contre la personne, l 'a c ­
tion p ru d ’hom ale est autom ati­
quem ent suspendue ju sq u ’à la so­
lu tion  de l'ac tion  pénale.

c iter devant lu i les personnes qu i 
lui ont été indiquées pa r la plain te 
ou  bien  par le Parquet, et ayant 
connaissance soit du  délit, soit 
des circonstances ayant accom pa­
gné celui-ci (art. 71 du Code d 'in s ­
truction  c rim inelle ).

Le juge rend  à cet effet une 
ordonnance appelée : « cédule », 
dans laquelle  il p rescrit l ’assigna­

tion des tém oins, et le p rocureur 
de la R épublique la fait exécuter.

Les tém oins sont entendus sépa­
rém ent, et hors de la présence du 
prévenu, par le juge assisté de son 
greffier. Ils p rê ten t serm ent. Le 
juge précise les poin ts su r lesquels 
les tém oins doivent déposer ; et 
ees dépositions sont signées : du 
juge, du greffier et du tém oin.

Le tém oin est tenu à com paraî­
tre ; sinon il peut être  condam né 
à une am ende qu i n 'excède pas 
cent francs par le juge d 'in stru c ­
tion ; sauf en ca6 d 'im possib ilité , 
m aladie, ou cas de force m ajeure.

2” La preuve littérale
Elle résulte  de la produelion 

d ’actes authentiques, sous seings 
privés, ou m êm e de tous artes 
écrits pouvant ém aner d« l ’incul­
pé  ou de ses complices.

L’acte authen tique est celui qui 
a été dressé par un  officier de

--------------  PAR ---------------
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police judic iaire  qui a constaté l 'in ­
fraction. Elle résulte  des procès- 
verbaux ou rapports, dressés par 
les agents de police sur les délits 
ou crim es de dro it commun ; et 
aussi des rapports dressés par les 
gardes-chasse, pour la contravention 
et les délits de chasse, pour les 
délits de douane, des eaux et fo­
rêts, dressés par les agents des 
adm inistrations. E nfin, elle peut 
résulter d 'actes sous seings privés. 
Ces actes peuvent constituer le 
corps même du délit ou du crim e ; 
comme par exem ple des menaces 
p a r écrit, des lettres signées ou 
anonymes.

Ces actes sous seings privés cons­
tituen t un  m oyen de preuve d’un 
crim e quelconque comme un faux

II. - DES MODES DE PREUVES 
A LA DISPOSITION DU JUGE D'INSTRUCTION

Un Comité d'Entreprise peut-il obtenir 
communication des détails des frais généraux

d'une société anonyme
4 section commerciale de la Chambre Civile de la Cour de 

0 '  Cassation a rendu, le 9 févr ie r  1954 (1), un arrêt extrê-
• *  m entent in téressant q u i reconnaît aux actionnaires d’une
société anonym e le droit d'être inform és du détail des fra is généraux  
d e  la société, au besoin en ayant recours à la justice.

Ce faisant, la Cour de Cassation 
confirme le bien-fondé de la posi­
tion prise par les Cours d'appel de 
Lyon (2) et de Paris (3) dont les 
a rrê ts  décidaient que les actionnai­
res ont le droit d 'obtenir que le 
compte de profits et pertes se pré­
sente de façon aussi claire et détail­
lée que possible. Non seulement, ain­
si que l'exige 1 article 35 de la loi 
du 24 ju illet 1867 sur les sociétés 
par actions, ce compte doit avoir la 
même présentation d'une année sur 
l'au tre, afin de faciliter la compa­
raison des postes qui y figurent, 
mais il doit, de plus, et bien que la 
loi ne le dise pas expressément, 
fournir le détail des différentes ru­
briques qui le composent et notam­
ment des frais généraux. Aussi. lors­
que ce compte ne comprend que 
quelques indications générales, doit- 
il ê tre  complété par des annexes 
explisatives.

L 'a rrê t de la Cour d'Appel de 
Lyon du 12 mai 1952 en donne un 
exemple. Il prescrit ainsi à un con­
seil d 'adm inistration récalcitrant de 
faire  apparaître  dans la  rubrique 
des frais généraux : 1° Les appoin. 

^ .tem ents de la direction ; 2» Les com­
missions sur vente ; 3° Les honorai­
r e s  du comptable : 4» Les frais de 
bureau ; 5° Les cotisations aux grou­
pements professionnels ; 6» Les frais 
de téléphone ; 7° Les primes d 'as­
surance incendie ; 8° Les frais de 
voyage ; 9° Les gratifications.

Les tribunaux et la Cour de Cas­
sation elle-même justifient leur posi­
tion par le fa it que les actionnaires 
doivent être renseignés aussi com­
plètem ent que le perm et la saine 
gestion d une société de capitaux sur 
la  m arche des affaires sociales et 
être  en mesure d 'exercer en pleine 
connaissance de cause leur droit de 
vote aux assemblées générales.

Ces décisions de jurisprudence pré­
sentent- au tan t d ’in térêt pour les 
actionnaires, qui sont trop souvent 
ternis à l'écart de la gestion des af­

faires sociales par un conseil d ad­
m inistration qui concentre entre ses 
membres la réalité du pouvoir, que 
pour les comités d'entreprise  qui ont, 
eux aussi, motifs de se plaindre, 
bien que pour d’autres raisons, du 
silence trop fréquemment gardé par 
le chef d 'entreprise sur la situation 
financière de la société-

C’est que les membres du comité 
d 'entreprise ont droit individuelle­
ment, aux mêmes communications 
que les actionnaires et aux mêmes 
époques (§ 7 de l'alinéa d. de
l'article  3 de l'ordonnance du 22 
février 1945).

Ils doivent notamment avoir à 
leur disposition, quinze jours avant 
la réunion de l'assemblée générale, 
différents documents financiers, dont 
le compte de profits et pertes.

Ce document fa it également partie 
de ceux qui doivent être communi­
qués au comité d 'entreprise en tan t 
que tel. Le § 3 de l ’alinéa d men­
tionne, en effet, cette pièce dans la 
liste des documents qui doivent être 
mis en possession du comité d’en­
treprise avant l’assemblée générale 
des actionnaires, et au sujet desquels 
le comité pourra obtenir tous ren. 
seignements utiles tan t de la part 
des commissaires aux comptes (§ 4 
de l ’alinéa d), que de son expert- 
comptable (§ 4 de l'alinéa d).

Le comité d 'entreprise pourra, au 
cours de la réunion consacrée à 
l'exam en de ces documents, a ttirer 
l'atten tion  du chef d 'entreprise sur 
l ’obligation que lui fait la loi de 
faire  figurer au compte de profits 
et pertes, le détail des frais géné­
raux. Il pourra, sur ce point, for 
m uler toutes observations utiles qui 
seront obligatoirement transmises à 
l ’assemblée générale des actionnaires 
f§ 4 de l’alinéa d), et auront pour 
conséquence d’éclairer les petits ac­
tionnaires su r la désinvolture dont 
ont fait preuve à leur égard les d iri­
geants de la société.

Par contre, il apparait que ni le 
comité d entreprise, ni ses membres 
pris individuellement, ne peuvent, en 
s'adressant à la justice, demander 
et obtenir la nullité des assemblées 
générales auxquelles aurait été pré­
sente un compte de profits et peites 
incomplet : ils ne pourraient pas non 
plus, semble-t-il, demander au tri­
bunal d'obliger les dirigeants de la 
société à présenter un compte de 
profits et pertes détaillé. L 'alinéa d 
de l'article 3 de l'ordonnance du 
22 février 1945 n'accorde aux mem­
bres du comité d'entreprise et au 
comité lui-méme qu'un droit de com­
m unication destiné à les informer 
des affaires sociales. Ce droit est 
complété par celui de critiquer des 
documents sociaux. Mais il ne com­
porte pas celui de se substituer aux 
actionnaires dans l ’exercice des 
droits qui leur appartiennent en 
propre.

Il n'en serait autrem ent que si tel 
ou tel membre du comité était per­
sonnellement propriétaire d'actions 
de la société ; celui-là pourrait agir 
en justice pour obtenir la nullité de 
rassem blée générale et le redresse, 
m ent du compte de profits et pertes. 
Mais il agirait alors non comme 
membre du comité d'entreprise, mais 
comme actionnaire de la société.

Il en ira it de même encore au cas 
où le comité d'entreprise aurait 
décidé, pour placer une partie de 
ses disponibilités financières, d'ache­
ter, par exemple, des actions de la 
société. Mais là encore, le droit 
d 'agir qui lui serait reconnu pro­
viendrait de sa qualité d'actionnaire 
et non du droit de contrôle que l'or­
donnance du 22 février 1945 lui a 
donné en ce qui concerne la gestion 
financière des sociétés anonymes.

J.-P. MURCIER.
Cet article a paru dans Syndicalis­

me-Documentation.

(1) Gaz. Pal 31 mars 1954-
(2) Lyon, 24 mai 1951 (arrê t con­

firmé). Gaz. Pal. 1951-2-179: Lyon 
12 mai 1952 Gaz. Pal. 1952-2-46. D. 
1952-J-459.

(3) Paris 24 fév. 1954 (Gaz. Pal- 
16 mars 1954). qui confirme un juge­
ment du Tribunal de Commerce de 
la Seine du 15 janvier 1953 (Gaz. 
Pal. 1953-1-176, D. 1953.J-312).

en écritures privées, ou en écri­
tures publiques.

3" II existe également 
la présomption et indice

Ces moyens Je  preux e reposent 
o rd inairem ent sur des pièces à 
conviction. Ce sont par exemple des 
arm es, des vêtem ents, des objets, 
saisis sur l 'incu lpé ou à son dom i­
cile. Quelquefois ce sont des in ­
ductions que l'on  lire de certains

fails établis et prouvés, par exem­
ple des menaces adressées par I in­
culpé peu de tem ps avant le crim e.

La force probante de ces pré­
som ptions et indices est laissée à 
la libre appréciation des juges et 
des jurés.

Toutefois notons que lorsque ces 
présom ptions ou indices ne sont 
pas suffisantes, cl peuvent laisser 
subsister un doute, la défense de­
m ande l'acquittem ent ou la re­
laxe au bénéfice du doute.

III. - DES DÉLÉGATIONS 
EN MATIÈRE D'INSTRUCTION

En principe  les magistrats et les 
juges d ’instruction doivent agir en 
personne. Il y a des cas où ils 
sont même obligés de déléguer leu r 
pouvoir.

Les juges d ’instruction agissent 
en donnant commission rogatoire 
à un officier de police judiciaire.

Aux term es de l’art. 90 du Code 
d ’instruction crim inelle , le juge 
d ’instruction peut requérir par com­
m ission rogatoire à son tribunal 
tout juge de paix du ressort de 
son tribunal ; le juge d 'instruction  
peut procéder à tous actes d ’in for­
m ation dans les lieux soumis à 
leu r ju rid ic tion . Le juge peut re­
q u é rir  dans les mêmes conditions 
tous autres officiers de police ju d i­
ciaire , sauf en ce qui concerne 
l 'in te rrogato ire  de l ’inculpé.

Nous savons que ces règles ne 
sont m alheureusem ent pas suivies 
d 'u n e  façon rigoureuse, notam m ent 
dans les im portants tribunaux où 
le juge d ’instruction  ne peut ef­
fectivem ent se rendre  sur place 
pour constater les délits et les 
crim es, et in terroger les personnes 
éloignées.

Dans ce cas-là le juge d’instruc­
tion transm et commission rogatoire 
aux gendarm eries, ou encore à la 
police jud ic iaire , à l ’effet de p ro ­
céder aux in terrogato ires indispen­
sables à l ’instruction . Dans ce cas 
on d it que le gendarm e ou le com­

missaire de police qui interroge 
est un « juge d 'instruction  qui se 
déplace ».

On sait qu il y a parfois des abus 
qui sont commis dans ce sens, et 
que les officiers de police recevant 
commission rogatoire m ènent une 
véritable instruction qui, no. m ate­
rnent, devrait revenir au juge, 
avant même qu ’il y ait inculpation, 
et avant que la personne incri­
m inée puisse se faire assister d 'un  
défenseur.

A cet égard il im porte de rap­
peler à chaque instant à ces délé­
gués du juge d 'instruction , que 
1 interrogato ire auquel la personne 
incrim inée accepte de répondre, 
est fait sous toutes réserves, comp­
te tenu des droits de la défense.

N otons d 'a illeu rs , que, souvent, 
ees in terrogato ires, faits par com­
mission rogatoire, ont pour résul­
tat de perm ettre  à l ’inculpé ou *à 
l ’accusé, par la suite de dénier 
les fails qui ont été reconnus par 
lui devant un officier de police 
ou devant la gendarm erie, parce 
q u 'ils  auraient été arrachés par 
crainte, ou l'incu lpation  même 
d ’une arrestation : c’est évidem ­
m ent là un abus qui n ’est profi­
table ni à la bonne organisation 
de la justice, ni au citoyen qui 
risque d 'ê tre  inculpé sans que sa 
défense ail été assurée norm ale­
m ent.

IV. - DE L'EXPERTISE
Le juge d ’instruction  peut éga­

lem ent faire  procéder à une exper­
tise, autant que possible par des 
experts asserm entés ou attachés, et 
qui sont généralem ent désignés par 
les tribunaux ou les cours d’appel.

Il peu t s’agir d 'u n e  expertise en 
m atière de crim e, de faux en écri­
tures publiques, pour exam iner 
qui est l 'au teu r du crim e ; exper­
tise en cas de crim e par em poi­
sonnem ent, etc.

Le juge d’instruction doit être 
extrêm em ent prudent dans le choix 
de l ’expert. Bien souvent c’est, à 
la demande même de l’inculpé que 
l ’expertise est d iligentée par le 
juge d ’instruction.

En principe l ’expertise n’est pas 
contradictoire. On procède à l’exa­
men des pièces ù  conviction, sans 
la présence de l'avocat ; toutefois, 
si l’expert exige une descente sur 
les lieux, celle-ci ne peut se faire 
qu 'en  présence du juge d ’instruc­
tion , et égalem ent en présence de 
l'incu lpé et de son défenseur.

Le défenseur a toujours con­
naissance du rapport d’expertise, 
et il peut d ores et déjà pendant 
l ’instruction, faire valoir s e s  
moyens de défense ; et au besoin 
réclam er une contre-expertise, s'il 
estim e q u 'il y a contradiction en­
tre le rapport de l ’expert avec les 
faits, ou des erreurs m atérielles.

Dans ees ras-là, le juge d 'in s­
truction, ou bien refuse de nom ­

m er un contre-expert, et tient pour 
raisonnables les conclusions de l 'ex ­
pert q u 'il a désigné, ou bien il 
désigne un autre  expert qui dépar­
tagera l 'incu lpation  et la défense.

Si l’inculpation ou l ’accusation 
est retenue par le juge d ’instruc­
tion, il prononce une ordonnance 
de renvoi devant le tribunal cor­
rectionnel, ou, sinon, s’il s’agit 
d 'u n  crim e, il appartient à la 
Cham bre des mises en accusation 
d ’ordonner le renvoi devant la 
Cour d ’Assises.

En définitive, l’élude qui vient 
ainsi d ’être  faite concernant les 
droits de la défense en m atière 
pénale, devant le juge d 'in stru c ­
tion, indique surabondam m ent que 
la loi protège d’une façon efficace 
le citoyen qui se trouve l'o b je t 
d ’une accusation ou d 'u n e  inculpa­
tion.

11 appartient à la personne, ob­
je t de la plainte, d ’exiger — d 'a il­
leurs sans pour cela p rendre  une 
position systém atiquem ent hostile 
— mais d ’exiger l’application stric­
te de la loi et des règles de dé­
fense résultant du Code d ’instruc­
tion crim inelle. Pour cela l ’inculpé 
est dirigé par son défenseur, à 
qui il appartient de com m uniquer 
au juge d 'instruction  toutes obser­
vations concernant l ’application du 
Code d 'instruction  crim inelle.

RÉGIME DE RETRAITE
Extension de la Convention Collective nationale de 

retraites et de prévoyance des Cadres du 14 mars 1947, 
par décision du Ministre du Travail en date du 30 mars 
1954 :

—  A tous les Cabinets dentaires ainsi qu'aux Syndicats 
et Groupements constitués au sein de la profession 
dentaire et à leur personnel cadre sur le territoire 
métropolitain -,

— Et à tous les Cabinets médicaux ainsi qu'aux Syn­
dicats et Groupements constitués au sein de la 
profession médicale et à leur personnel cadre sur 
le territoire métropolitain.
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CALCUL DE LA SURTAXE PROGRESSIVE
due au titre des revenus de 1953

L E numéro 467 de « Syndicalisme-Documentation » a donné 
tous renseignements utiles sur la façon dont devait être 
rédigée la déclaration des revenus gagnés durant l’année 

1953 au titre des traitements et salaires, et imposables à la surtaxe 
progressive.

Depuis est intervenue la loi, dite de réforme fiscale, du 
10 avril 1954 qui a apporté quelques modifications aux règles 
selon lesquelles la surtaxe progressive avait été calculée l’année 
passée. Nous les indiquons dans le corps de l’article ci-dessous qui 
donne tous renseignements relatifs au calcul de l’impôt dû en 
fonction des revenus déclarés.

Les contribuables n'ont pas à  
souscrire de déclaration rectifica­
tive ; l'administration des Contribu­
tions directes calculera, en effet

l'impôt exigible à  partir des décla­
rations qu'elle au ra  elle-même rec­
tifiées d 'après les dispositions de 
la  loi du 10 avril 1954.

I. - DÉTERMINATION 
DU REVENU IMPOSABLE

Nous trouvons’ ici une première 
disposition de la loi du 10 avril 
1954 qui modifie dans un sens 
favorable aux contribuables l'état 
de choses antérieur.

Les revenus provenant des trai­
tements et salaires ne seront, en 
effet, retenus dans les bases de la 
surtaxe progressive q u 'à  concur­
rence de 90 % de leur montant.

Cet abattem ent s'ajoute à  celui 
consenti par la loi pour frais pro­
fessionnels avec lequel il ne se 
confond donc pas.

Par ailleurs, la loi du 10 avril 
1954 augmente la  somme que les

contribuables qui ont souscrit une 
assurance sur la  vie sont autorisés 
à  déduire de leurs revenus impo­
sables.

La déduction autorisée est portée 
de 40.000 fr. à  200.000 fr., et est 
augmentée de 40.000 fr. par en- 
fçint à  charge (au lieu de 10.000 
francs), lorsque le contrat d 'assu­
rance au ra  été conclu ou au ra  fait 
l'objet d ’un avenant d 'augm enta­
tion entre le 1er novembre 1953 et 
le 31 décembre 1954, à  condition 
que ce contrat emporte la  ga ran ­
tie d’un capital, en cas de vie et 
soit d'une durée au  moins égale 
à  10 années.

II. - DÉTERMINATION DES PARTS
L'impôt est calculé suivant le 

système du quotient familial qui 
tient compte du nombre de « parts >» 
correspondant à  la situation et 
aux charges de famille.

Jusqu'à la loi du 10 avril 1954, 
ne pouvaient être considérés com­
me à  charge du contribuable que 
son conjoint et ses enfants ou 
ceux vivant à  son foyer qui avaient 
été recueillis par lui. Par ailleurs 
les enfants à  charge comptaient 
chacun pour une demi-part.

La détermination des parts était 
alors la suivante î

— célibataire, divorcé ou veuf
sans enfant à  charge . . . .  1

— marié sans enfant à  charge. 2

— célibataire ou divorcé ayan t
un enfant à  charge ........... 2

— marié ou veuf ayan t un
enfant à  charge ...................  2,5

— célibataire ou divorcé ayan t
deux enfant à  charge . . . .  2,5

et ainsi de suite en augmentant 
d'une demi-part par enfant à  la 
charge des contribuables.

En cas d'imposition séparée des 
époux, chaque époux était consi­
déré comme un célibataire ayan t 
à  sa  charge les enfants dont il 
avait la garde.

La loi du 10 avril 1954 apporte 
deux modifications à  cet état de 
choses :

a) le quotient familial sera tou­
jours augmenté d 'une part pour 
l'enfant infirme majeur, au  lieu 
d 'une demi-part ;

b) sont égalem ent considérés 
comme à  charge l'ascendant, ou 
bien le frère ou la  sœ ur gravement 
invalide, d 'une femme seule, à  
condition :

— que le revenu imposable de 
celle-ci ne dépasse pas 600.000 fr.;

— que les revenus de la  per­
sonne à  charge n'excèdent pas
140.000 fr. par an  ;

— et que cette dernière habite 
exclusivement sous le toit du con­
tribuable.

Cette dernière réforme avait été 
préconisée à  plusieurs reprises par 
la C.F.T.C. et avait motivé le dé­
pôt au cours de la discussion pa r­
lementaire d'un amendement GA­
BELLE qui se trouve satisfait par 
la nouvelle formule retenue pa r le 
législateur (1).

Certains contribuables enfin, com- 
tinuent de faire l'objet de disposi­
tions favorables en ce sens que 
bien qu'ils n 'aient p as de personne 
à  charge, leur revenu imposable se 
trouve divisé pa r 1,5 au  lieu de 1.

Ce sont les contribuables céliba­
taires, divorcés, ou veufs qui :

a) ont un ou plusieurs enfants 
majeurs ou faisant l'objet d 'une 
imposition distincte ;

b) ont eu un ou plusieurs enfants 
qui sont morts, à  la  condition que 
l'un d'eux au  moins ait atteint l 'âge  
de 16 ans ou que l'un d'eux au 
moins soit décédé par suite Je  
faits de guerre ;

c) sont titulaires d 'une pension 
prévue pa r les lois des 31 mars 
1919 et 24 juin 1919, soit pour une 
invalidité de 40 % ou au-dessus, 
soit au  titre de veuve ;

d) sont titulaires d 'une pension 
d'invalidité pour accident du tra­
vail de 40 % ou au-dessus, ou de 
la  carte d'invalidité instituée par 
la loi 49-1094 du 2 août 1949 ;

e) ont adopté un enfant, a  la 
condition que, si l'adoption a  eu 
lieu alors que l'enfant était âg é  de 
plus de dix ans, cet enfant ait été 
à  la  charge de l'adoptant comme 
enfant recueilli depuis l 'âge  de 10 
ans. Cette disposition n'est pas 
applicable si l'enfant adopté est 
décédé avan t d 'avoir atteint l 'âge  
de 16 ans.

UNE ÉTAPE VERS LA RÉFORME 
D E  L A  F I S C A L I T É

Le dernier chapitre de l’étude de notre ami RIFFAULT  
publiée dans notre précédent num éro ayant eu des paragraphes et 
des lignes inversés, nous le publions à nouveau aujourd’hui en  
nous excusant auprès de nos lecteu rs de cet incident.

OBSERVATIONS SUR LA
Nous considérons que les m e­

su res adop tées qui o n t fa it  l ’ob­
je t  de la  loi du  10 a v ril 1954 ne 
c o n s titu e n t que l ’am o rce  d ’une 
v é ritab le  ré fo rm e de la  fiscalité .

L ors de la  deuxièm e séance du  
23 m a rs  1954 de l ’Assem blée N a­
tio n a le , M . BARA NGE, ra p p o r ­
te u r  g é n é ra l de la  C om m ission  
des F in an ces , a  p récisé  que la  
C om m ission  a v a it  re g re tté  que 
la  s i tu a tio n  fin an c iè re  p résen te  
n e  p e rm ît p a s  un  am én ag em en t 
p lu s  large  de la  p rogressiv ité  de 
l ’im pôt.

De son  côté, M. ULVER, se­
c ré ta ire  d ’E ta t  au  B udget, a  
f a it  n o tam m en t les d é c la ra tio n s  
su iv a n te s  :
— Les co n trib u ab le s  d o n t les re­

ven u s so n t ex ac tem en t co n n u s 
du  fisc e t d o n t les dépenses 
p ro fessio n n elles so n t lim itées 
su p p o rte n t une  c h arg e  d ’im ­
p ô ts  sup érieu re  pu  po u rcen ­
tag e  à  leu r p a r t  d a n s  le re­
ven u  n a tio n a l.

—  A l ’h eu re  ac tu e lle  e t  d ’une 
m an iè re  assez p a rad o x a le , 
c ’e st l ’im position  d irec te  qui 
p a ra î t  la  m o ins co nfo rm e à  
l’équ ité  ; il a  n o ta m m e n t p ré ­
cisé que les rev en u s Im posés 
e n  1952 à  la  su r ta x e  p ro g res­
sive o n t rep ré sen té  des sa la ire s  
à  co n cu rren ce  de 67 % e t des 
bénéfices ag rico les à  co n cu r­
rence  de 0,70 %.

— On a  souven t dénoncé l ’excès

RÉFORME FISCALE
du p ré lèv em en t opéré  su r  les 
rev en u s p a r  la su rta x e  p ro ­
gressive ; il a  ra p p e lé  à  ce 
su je t que l ’im pô t g énéra l, 
c réé  en  1917, c o m p o rta it un  
barêm e d o n t les ta u x  s ’éche­
lo n n a ie n t de 1,5 à  20 % seu­
lem en t, a lo rs  que ces tau x  
o n t é té  p a r  la  su ite  co n tin u e l­
lem en t m ajo rés  p o u r a tte in ­
dre , à  l ’h e u re  actuelle , de 
10 à  70 %.

A près deux an n ées  de te n ta ­
tiv es In fru c tu eu ses de la  p a r t  
d e s  G o u v ern em en ts successifs, 
un  p re m ie r ré su lta t  e st dé jà  ac­
quis, n o tam m en t p o u r les s a la ­
rié s  e t les re tra ité s , m ais  il re s te  
enco re  à  o b ten ir  une d é ten te  des 
ta u x  e t  un  é la rg issem en t des 
tra n c h e s  des rev en u s im posables; 
l ’a b a tte m e n t à  la  base d e v ra it en  
effe t ê tre  p o rté  a u  n iv eau  du 
sa la ire  m in im u m  in te rp ro fe s ­
sio n n e l g a ra n t i  e t un  é la rg isse ­
m en t des tra n c h e s  ê tre  réa lisé  
lo rs  de chaque  v a r ia tio n  d u  S.M . 
I.G .

N otre  tâch e  n ’est donc p a s  te r ­
m inée e t n o u s d ev rons veiller à  
ce q u ’il n e  so it p a s  p o rté  a t te in ­
te  au  p rin c ip e  du  q u o tie n t fa m i­
lia l  c a r  nous av o n s c o n s ta té  que 
des p a r tis  p o litiques so n g e ra ien t 
à  re m e ttre  en cause  ce p rin c ip e  
e t q u ’il en  s e ra i t  de m êm e de 
la  p a r t  d ’ex p erts  qui o n t  p ré ­
sen té  u n  r a p p o r t  à  !a C om m is­
sio n  N a th a n .

G . RIFFAULT.

III. - TAUX 
APPLICABLE 

A UNE PART
En divisant le revenu imposable 

par le nombre de parts, on obtient 
la  valeur de chaque part, à  la ­
quelle on applique un taux varia­
ble indiqué sur le tab leau  suivant :

Taux
Valeur appli-

de la  part cable
intérieure à  220.000 fr. exonérée

comprise entre :
220.000 et 350.000 fr........ 10 %

‘350.000 et 600.000 fr........ 15 %
600.000 et 900.000 fr........ 20 %
900.000 et 1.500.000 fr........ 30 %

1.500.000 et 3.000.000 fr........ 40 %
La loi du 10 avril 1954 a  ici 

pour effets pratiques de réduire le 
taux de l'impôt appliqué à  chacu­
ne des parts, pour leur portion 
comprise entre 220.000 et 260.000 
francs. Ce taux était fixé à  20 %

L'économie réalisée de ce fait 
par les contribuables dont les parts 
de revenus imposables sont com­
prises entre 220.000 et 260.000 fr. 
porte sur la  moitié de l’impôt dû.

(1) Dans le cadre de la réglementa­
tion antérieure, le contribuable ne pou­
vait opérer une déduction sur son reve­
nu imposable, limité dans la région 
parisienne à 77.100 francs.

(2) Sund. Doc. nM10 du 12 mare 1953.
(3) Après déduction des 10 % supplé­

mentaires autorisés par la loi du 
10 avril 1951 - V. g 1 Détermination du 
revenu imposable.

t e  gérant : A. BAPAUME

Imprimerie spéciale 
de « Cadres ei Profession „

5, rue du Cornet, Le Mans. — 31.119 
Exécuté par des Ouvriers syndiqués

à supposer leur revenu identique 
à celui de l’année passée  ; celle 
réalisée pa r les contribuables dont 
les parts de revenus sont supérieu­
res à  260.000 fr. est de 4.000 fr. 
par part.

La nouvelle détaxation entraîne

la  disparition de la  décote instituée 
pour les revenus compris entre
220.000 fr. et 260.000 fr. et le re­
tour à  la taxation à  10 % de la  
première tranche des revenus im­
posables. abandonnée pratiquement 
pa r la  loi du 14 avril 1952.

IV. - MONTANT DE L'IMPOT
On considère la  valeur de  la 

part qui excède le chiffre indiqué 
dans la  première colonne du fa- 
bleau précédent. On la multiplie 
pa r le taux de l’impôt placé en 
regard  et pa r le nombre total de 
parts.

Exemple : soit une famille com­
posée du père, de la  mère et de 
trois enfants, dont le revenu impo­
sable (3) est de 850.000 fr.

Nombre de parts (le tab leau  indi­
que. m arié et un enfant à  charge : 
2,5) il faut ajouter ici deux demi-

parts pour les deux autres enfants, 
donc : 2,5 +  1 =  15.

Valeur de chaque part : 850.000 ; 
3,5 =  242.857

Montant de l'impôt dû par part :
— la  fraction inférieure à  220.000 

francs est exonérée ;
— La fraction comprise entre 

242.857 et 220.000 fr., soit 22.857, 
est taxée à  10 %, donc pour 
2.285,7 fr.

Montant total de l'impôt : 2.285,7
X 3,5 =  8.000 fr.

V. - CALCUL DIRECT 
DU MONTANT DE L'IMPOT

Le barèm e ci-dessous permet par 
une multiplication et une soustrac­
tion de connaître directement le 
montant de l'impôt.

Le nombre de parts figure dans 
la colonne A.

La catégorie du revenu imposa­
ble dans la  colonne B.

Sur la  même ligne, la  colonne 
C permet de trouver le montant de 
l'impôt, R étant le montant du re­
venu imposable ramené, s'il y a  
lieu, au  millier de francs inférieur.

Reprenons l’exemple orécédent
Nombre de parts : 3,5. Revenu :

850.000 fr.
Examinons l'ensemble des chif­

fres correspondant à  3,5 dans la 
colonne A ; on trouve, colonne B, 
que le montant du revenu : 850.000, 
est compris entre 770.000 et 910.000, 
correspondant (colonne Q  à  la for­
mule :

0,10 R — 77.000.

Soit (0,10 x  850.000) — 77.000 =
8.000 fr.

Nous faisons figurer ci-après un 
tableau complémentaire lorsque le 
nombre de parts est supérieur à  4. 

R =  Revenu imposable.
N =  Nombre de parts.

R
Le signe — signifie que, dans 

N
le cas envisagé, le résultat de la 
division du revenu pa r le nombre 
de parts est compris entre le nom­
bre précédent et le suivant :

R
Ainsi, 220.000 <  — <  350.000 

N 
R

veut dire que, si — est compris 
N

entre 220.000 et 350.000, la  formule 
à  retenir se trouve sur la  même 
ligne dans la colonne de droite.

(Cet article est extrait de «Syn­
dicalisme »).

NOMBRE 
DE PARTS

REVENU
IMPOSABLE

MONTANT 
DE L’IMPOT

A B C

1

0 à  220 
220 à  350 
350 à  600 
600 à  900 
900 à  1.500 

1.500 à  3.000

zéro
0.10 R — 22.000 
0.15 R — 39.500 
0,20 R — 69.500 
0.30 R — 159.500 
0,40 R — 309.500

1 , 5

0 à  330 
330 à  525 
525 à  900 
900 à  1.350 

1.350 à  2.250

zéro
0.10 R — 33.000 
0.15 R — 59.250 
0,20 R — 104.250 
0.30 R — 239.250

2

0 à  440 
440 à  700 
700 à  1.200 

1.200 à  1.800

zéro
0.10 R — 44.000 
0.15 R — 79.000 
0.20 R — 139.000

2 , 5

0 à  550 
550 à  875 
875 à  1.500 

1.500 à  2.250

zéro
0.10 R — 55.000 
0.15 R — 98.750 
0,20 R — 173.750

3

0 à  660 
660 à  1.050 

1.050 à  1.800 
1.800 à  2.700

zéro
0.10 R — 66.000 
0.15 R — 118.500 
0.20 R — 208.500

3 , 5
0 à  770

770 à  1.225 
1.225 à  2.100

zéro
0,10 R — 77.000 
0,15 R — 138.250

4
0 à  880 

880 à  1.400 
1.400 à  2.400

zéro
0,10 R — 88.000 
0.15 R — 158.000 V y

N O M B R E DE P A R T S  (N )  S U P E R IE U R  A  4

CATEGORIES DE REVENUS FORMULES

R
220.000 <  — <  350.000

N
R

350.000 <  — <  600.000
N
R

600.000 <  — <  900.000
N
R

900.000 <  — <  1.500.000
!f

0,10 R — 22.000 

0.15 R — 39.500 

0.20 R — 69.500 

0.30 R — 159.500


